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_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
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Séance du 18 décembre 2025

DCM N° 25-12-18-1

Objet : Budget Primitif 2026.

Le budget de la Ville de Metz est présenté et voté par nature.

Des éléments de synthèses, les divers éléments soumis au vote, et notamment les annexes,
constituent l’ensemble des documents budgétaires.

Le Budget Primitif proposé pour 2026 est équilibré, conformément aux conditions présentées
lors du Débat d’Orientation Budgétaire, qui s’est tenu le 20 novembre 2025.

Conformément  au  référentiel  budgétaire  et  comptable  M57,  applicable  à  l’ensemble  des
communes depuis le 1er janvier 2024 et mis en œuvre par anticipation par la ville de Metz dès
2023, l’assemblée délibérante dispose de la possibilité, dans la limite d’un plafond défini, de
déléguer  à  l’exécutif  la  faculté  de  procéder  à  des  mouvements  de  crédits  entre  chapitres
budgétaires.  Cette  délégation  exclut  expressément  les  crédits  affectés  aux  dépenses  de
personnel. Une telle mesure confère à l’ordonnateur une marge de manœuvre accrue dans la
gestion  opérationnelle,  lui  permettant  de  réagir  avec  plus  de  réactivité  aux  aléas  ou  aux
besoins imprévus. Elle réserve par ailleurs les délibérations modificatives aux ajustements
budgétaires les plus déterminants, justifiant ainsi l’intervention de l’assemblée délibérante.

À cet effet, il est proposé que le conseil municipal habilite le Maire à effectuer des virements
de crédits entre chapitres, à l’exclusion des dépenses de personnel, dans une limite fixée à
7,5 % des dépenses réelles de chaque section, pour chaque instruction comptable.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2312-2,
VU les instructions comptables M57 et M4,
VU l’article L.5217-10-6 du CGCT,
VU l’avis du Comité Social Territorial du 18 novembre 2025,
VU  la  délibération  du  1er décembre  2022  relative  aux  modalités  d’amortissement  des



immobilisations pour le budget principal et les budgets annexes,
VU la délibération du 30 Mars 2006 fixant le régime des provisions,
VU le Débat d'Orientation Budgétaire du 20 novembre 2025,
VU le projet de budget présenté pour l'exercice 2026, pour :

- Le budget principal (instruction M57)
- Le budget annexe du camping (instruction M4)
- Le  budget  annexe  des  zones  (instruction  M57,  avec  gestion  des  stocks  selon  la

méthode dite de l’inventaire simplifié permanent),

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE  VOTER le budget par chapitre conformément à l'article L.2312-2 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

- D'ARRETER le montant du Budget Primitif 2026 comme suit :

FONCTIONNEMENT    

  Dépenses Recettes
Budget principal réelles 171 407 672 194 455 377
 d'ordre 27 180 205 4 132 500
 TOTAL 198 587 877 198 587 877
    
Budget annexe du Camping réelles 445 000 520 000
 d'ordre 75 000 0
 TOTAL 520 000 520 000
    
Budget annexe des Zones réelles 2 932 425 1 108 380
 d'ordre 5 705 955 7 530 000
 TOTAL 8 638 380 8 638 380
    
TOTAL FONCTIONNEMENT réelles 174 785 097 196 083 757
 d'ordre 32 961 160 11 662 500
 TOTAL 207 746 257 207 746 257
    

INVESTISSEMENT    

  Dépenses Recettes
Budget principal réelles 69 881 963 46 834 258
 d'ordre 5 632 500 28 680 205
 TOTAL 75 514 463 75 514 463
    
Budget annexe du Camping réelles 75 000 0
 d'ordre 0 75 000
 TOTAL 75 000 75 000
    
Budget annexe des Zones réelles 254 000 2 078 045



 d'ordre 7 530 000 5 705 955
 TOTAL 7 784 000 7 784 000
    
TOTAL INVESTISSEMENT réelles 70 210 963 48 912 303
 d'ordre 13 162 500 34 461 160
 TOTAL 83 373 463 83 373 463
   

TOTAL GENERAL    

  Dépenses Recettes

Budget principal réelles 241 289 635 241 289 635
 d'ordre 32 812 705 32 812 705
 TOTAL 274 102 340 274 102 340
    
Budget annexe du Camping réelles 520 000 520 000
 d'ordre 75 000 75 000
 TOTAL 595 000 595 000
    
Budget annexe des Zones réelles 3 186 425 3 186 425
 d'ordre 13 235 955 13 235 955
 TOTAL 16 422 380 16 422 380
    
TOTAL GENERAL réel 244 996 060 244 996 060
 d'ordre 46 123 660 46 123 660
 TOTAL 291 119 720 291 119 720

- D’AUTORISER le Maire à opérer des virements de crédits de chapitre à chapitre,
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 %
des dépenses réelles de chacune des sections pour chaque budget concerné.

- DE CREER les emplois permanents suivants à compter du 1er janvier 2026 :
o 27 emplois d’agents de service polyvalents en restauration scolaire, 

relevant des grades d’adjoint technique, à temps non complet de 60 %.
o 14 emplois d’agents de service polyvalents en restauration scolaire, 

relevant des grades d’adjoint technique, à temps non complet de 70 %.
o 3 emplois d’agents de service polyvalents en restauration scolaire, relevant 

des grades d’adjoint technique, à temps non complet de 80 %.
o 1 emplois d’agents de service polyvalents en restauration scolaire, relevant 

des grades d’adjoint technique, à temps non complet de 90 %.

- DE MODIFIER le tableau des emplois et des effectifs, annexé au budget primitif,
en prenant en compte les emplois créés ci-dessus.

- D’AFFECTER des véhicules de fonctions, aux agents de la commune occupant
un emploi  fonctionnel  de  direction  générale  y  compris  pour  un  usage  privatif



faisant  l’objet  dès lors d’un avantage en nature soumis  à  imposition ;  le  mode
d’évaluation de l’avantage en nature suivant : forfait annuel.

- DE VERSER la subvention de fonctionnement 2026 au CCAS d'un montant de 4 
875 847 € en plusieurs acomptes conformément au calendrier suivant :

- Janvier : 575 847 €
- Mars : 500 000 €
- Mai : 500 000 €
- Juillet : 1 100 000 €
- Septembre : 1 100 000 €
- Novembre : 1 100 000 €

Un état récapitulatif des sommes déjà versées sera joint à chaque versement d’acompte.

Service à l'origine de la DCM : Prospective et pilotage budgétaires 
Commissions :  
Référence nomenclature «ACTES» : 7.1 Decisions budgetaires



DIRECTION DES FINANCES

RAPPORT DE 
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Introduction 
 
 

2026 sera, comme les années précédentes, synonyme de rigueur budgétaire.  
 
Devant les incertitudes entourant le budget de l’Etat, il était nécessaire de faire preuve de 

responsabilité pour mener à leur terme les projets en cours. 
Aussi, cette année 2026 marquera l’aboutissement des actions engagées depuis le début du mandat et 
le renforcement des priorités que sont : la sécurité, la proximité, la propreté et l’attractivité. L’enjeu reste 
toujours le même : améliorer le quotidien des Messins. 
 

Dans un contexte national marqué par des contraintes financières et les attentes croissantes de 
la population, il s’agissait de mettre en place une gestion prudente, sans mettre en péril la qualité des 
services rendus aux habitants. Ce budget illustre notre volonté de concilier responsabilité et ambition 
pour une ville sure, durable, propre et attentive aux besoins des Messins.  

 
La préparation de ce budget municipal s’inscrit dans un contexte réglementaire et budgétaire 

instable, avec notamment un manque de visibilité quant à la contribution de la ville de Metz au 
redressement du déficit de l’Etat. Le Projet de Loi de Finances (PLF) 2026 présenté à la mi-octobre 
prévoyait de faire peser les économies à réaliser sur le dos des collectivités locales de l’ordre de 8 Milliards 
d’euros. A ce risque, il faut également prendre en considération la poursuite de la hausse de la 
contribution des collectivités locales de 3 points, à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des 
Collectivités locales (CNRACL), tout comme le potentiel doublement du dispositif de lissage conjoncturel 
des recettes fiscales des collectivités locales (DILICO). Un manque de visibilité qui nous empêche 
d’évaluer avec certitude, l’impact exact de cette réforme sur les finances de la Ville de Metz. 
 

Malgré ce manque de lisibilité, la Ville de Metz, actionnaire majoritaire de l’Usine d’Electricité de 
Metz (UEM), peut compter sur des recettes de dividendes en progression. A ce jour, les prévisions des 
résultats consolidés 2025 de l’UEM permettent d’anticiper une légère hausse des dividendes qui seront 
versés en 2026, de l’ordre de 150 000 € pour la ville. Au total, elles s’élèveront à 24,650M€ pour l’exercice 
2026. Des dividendes dont une grande majorité est réinjectés directement dans la modernisation de 
notre éclairage public afin de nous permettre de réaliser des économies de fonctionnement. 

 
Pour l’exercice 2026, le budget primitif s’élève à 241 M€, marquant un léger recul de 2% par 

rapport à 2025, qui s’explique par la finalisation des investissements consentis en début de mandat. Nous 
préservons les équilibres financiers fondamentaux avec un maintien de l’épargne brut de 23M€ et un 
recours à l’emprunt limité à 31M€.  

 
Ces priorités, nous les poursuivons avec détermination. L’achèvement du déploiement de la 

vidéoprotection – portée à 1 000 flux – marquera une étape décisive pour la sécurité de toutes et tous. 
La Ville continuera aussi de miser sur la proximité avec des événements fédérateurs et des actions 
concrètes dans les quartiers.  La propreté restera un axe fort avec la finalisation du projet VIPARE et la 
modernisation des équipements.  La solidarité demeurera un pilier majeur avec un soutien renforcé au 
CCAS et la poursuite des actions en faveur des personnes âgées, fragiles ou isolées. 2026 verra également 
le lancement des travaux de la médiathèque de Borny. L’éducation continuera de se transformer avec la 
gratuité des fournitures scolaires, la modernisation des restaurants scolaires et la rénovation du 
patrimoine éducatif. Metz restera aussi une ville dynamique et créative : soutien aux clubs sportifs, aux 
structures culturelles, modernisation des piscines et poursuite des grands événements qui font rayonner 
la ville.  

 
2026 sera une année de concrétisation. Si le volume global d’investissement connaît une légère 

baisse, son niveau demeure très élevé et permet de finaliser les grands projets du mandat. Depuis 2021, 
près de 130 M€ ont dû être engagés pour rénover notre patrimoine communal.  
La nécessité de mettre nos bâtiments et notre éclairage public aux normes, ainsi que l’importance de 
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réhabiliter notre patrimoine existant, ont mobilisé l’essentiel de nos moyens, ne laissant qu’une marge 
réduite pour de nouveaux investissements. Toutefois, en 2026, nous inaugurerons une salle dédiée à la 
gymnastique. 
Nous finaliserons la modernisation de l’éclairage public, ou encore la rénovation des écoles, gymnases et 
cimetières, avec une attention particulière portée à l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite. 
Chaque chantier participe à renforcer un service public de qualité et attentif aux enjeux écologiques. 
 

Malgré les aléas nationaux, Metz avance avec méthode et prudence. L’équilibre de sa gestion 
permet d’engager 2026 sans renoncer aux priorités du mandat ni compromettre les investissements 
essentiels. Nous maintenons le cap d’une action publique stable, structurée et durable, au service de 
l’ensemble des Messins. 

 
 
 
 

François GROSDIDIER 
Maire de Metz 
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Principaux sigles et abréviations 
 

AC Attribution de Compensation 

ACI Attribution de Compensation d'Investissement 

BP Budget Primitif 

BTV Budget Total Voté 

CA Compte Administratif 

DGF Dotation Globale de Fonctionnement 

DMTO Droits de Mutation à Titre Onéreux 

DRF Dépenses Réelles de Fonctionnement 

DRI Dépenses Réelles d'Investissement 

DSC Dotation de Solidarité Communautaire 

DSP Délégation de Service Public 

FCTVA Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

EMM Eurométropole de Metz 

EPFGE Etablissement Public Foncier du Grand Est 

PPI Plan Pluriannuel d'Investissement 

RAR Reste à Réaliser 

RODP Redevance d'Occupation du Domaine Public 

RRF Recettes Réelles de Fonctionnement 

RRI Recettes Réelles d'Investissement 

SERM Syndicat des Eaux de la Région Messine 

TCCFE Taxe Communale sur la Consommation Finale d’Electricité 

TF Taxes Foncières 

TH Taxe d'habitation 

TLPE Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 
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1. Les grandes masses et les équilibres du budget 2026  
 

 
 

EN SYNTHESE : Le Budget Primitif 2026 du budget principal de la ville s’élève à 241 M€, soit 
une baisse de - 2 % par rapport au Budget Primitif 2025. 

 
 En dépit des incertitudes qui entourent l’adoption de la loi de finances pour 2026 et des mesures 

affectant les collectivités qui pourraient figurer dans la version finale, la Ville de Metz parvient à préserver 
l’équilibre de son budget pour l’exercice à venir. Compte tenu de la contrainte sur les recettes de 
fonctionnement, le recours à l’emprunt doit être davantage mobilisé pour financer le niveau qui reste 
élevé des dépenses d’investissement de cette fin de mandat.  

 
Les dépenses de fonctionnement (171 M€) sont en très légère progression par rapport au BP 2025 

(+ 0,36 % soit + 0,622 M€). Cette quasi-stabilité est partiellement liée à des mesures de maîtrise qui 
permettent d’atténuer l’effet de mesures exogènes telles que des contrecoups de l’inflation et 
l’augmentation de la cotisation employeur (CNRACL) décidée par le Gouvernement. Sans cette mesure 
nationale imposée, les dépenses de fonctionnement connaîtraient une diminution de 0,35 % (soit 
- 0,594 M€). 

Les recettes de fonctionnement (194 M€) connaissent une baisse importante par rapport au BP 
2025 (- 2 % soit - 3,99 M€), en raison principalement de deux éléments : une diminution des indemnités 
d’assurance relatives aux violences urbaines de 2023 et une absence de progression des recettes fiscales, 
sous l’effet de l’indexation à l’inflation des bases d’imposition de la taxe foncière et de la diminution des 
produits de la Taxe Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS) et de la Taxe d’Habitation sur les 
Logements Vacants (THLV). 

 

L'autofinancement (ou épargne brute) s’élève à 23,0 M€.  
 

Si les dépenses d’investissement (70 M€) sont en baisse de - 6,6 % soit - 4,9 M€, elles se 
maintiennent en 2026 à un niveau très élevé après le pic de 2025, au regard du niveau moyen des 
investissements réalisés sur les mandats précédents. Le budget 2026 concrétise six années d’actions 
municipales axées sur la sécurité, la propreté, la cohésion sociale et la proximité. Il marque aussi la 
concrétisation des engagements du mandat : aboutissement de la construction de la halle gymnique, 
finalisation du déploiement de la vidéoprotection, achèvement de la modernisation de l’éclairage public, 
rénovation technique et énergétique de nombreux bâtiments, végétalisation de la ville et des écoles, 
engagement de la rénovation des écoles Maurice Barrès et Mirabelles, poursuite des travaux de 
reconstruction de la médiathèque de Borny. 

 
Le financement des investissements est assuré pour moitié par l’emprunt (inscrit à hauteur de 

31,6 M€) puis à part égale entre les deux autres catégories de recettes, à savoir, l’épargne nette c’est-à-
dire l’épargne brute diminuée du remboursement du capital de la dette) qui s’élève à 12,4 M€ et les 
recettes d’investissement (hors emprunt) (15,2 M€), qui sont en baisse notamment en raison de la baisse 
des cessions envisagées (1,4 M€). 
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- 1,8%
Rappel 2025 : par rapport 

à 2025

Total des prévisions au BP 2026
mouvements réels

241 M€

246 M€

+ 0,4% - 2,0%
Rappel 2025 : par rapport Rappel 2025 : par rapport 

à 2025 à 2025

- 6,6% - 0,7%
Rappel 2025 : par rapport Rappel 2025 : par rapport 

à 2025 à 202575 M€ 47 M€

Dépenses réelles d'investissement Recettes réelles d'investissement

70 M€ 47 M€

171 M€ 198 M€

Dépenses réelles de fonctionnement Recettes réelles de fonctionnement

171 M€ 194 M€

Epargne brute Besoin d'emprunt

Rappel 2025 : Rappel 2025 : Rappel 2025 :

27,7 M€ 65,4 M€ 22,0 M€

Dépenses réelles 

d'investissement 

hors dette

23,0 M€ 59,2 M€ 31,6 M€
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1.1. Les recettes de fonctionnement  
 

 
 

 
 
 

 

Les impôts et taxes 
 

 
Le produit des impôts et taxes est attendu à 93,239 M€, en hausse de 0,8 % soit 

+ 0,736 M€ par rapport au BP 2025.  

 

% des RRF
Variation 

2025 / 2026

47,9% + 0,8%

16,0% + 2,1%

12,7% + 0,6%

6,8% - 10,2%

8,9% + 5,5%

4,6% - 7,6%

2,9% - 42,5%

0,1% + 21,1%

Total : 194,455 M€ 100,0% - 2,0%

93,239

31,192

24,657

13,191

17,221

9,026

5,671

0,258

0 40 80

731 - Fiscalité locale

74 (hors 747) - Dotations

76 - Produits financiers

73 - Impôts et taxes

70 - Produits des services, du domaine et ventes

747 - Participations

75 - Autres produits de gestion courante

013 - Atténuations de charges

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (en M€)

2024 2025 2026

 
Les recettes réelles de fonctionnement (RRF) prévues au BP 2026 s’élèvent à 

194,455 M€ et connaissent une diminution de 3,990 M€ par rapport au BP 2025. 
 
 

La principale baisse concerne le versement des indemnités d’assurance (- 3,5 M€) 
relative aux dégâts subis en 2023 lors des violences urbaines. L’attribution de compensation versée 
par l’Eurométropole sera également en retrait (- 1,501 M€) en raison des nouvelles mutualisations 
intervenues en 2025. La fiscalité locale intègre une prévision identique au BP 2025 soit 85 M€, prenant 
en compte une légère hausse de la taxe foncière sous l’effet de l’indexation des bases d’imposition à 
l’inflation, mais un réajustement à la baisse du produit de taxe d’habitation. A l’inverse, les dotations 
de l’Etat, les droits de mutation à titre onéreux et les produits des services et du domaine sont attendus 
en hausses (+ 2,329 k€).  
 

Rappel 2025 :

194 M€

198 M€
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Le produit des impôts directs locaux (taxes foncières et d’habitation) est attendu pour l’exercice 

2026 à 85,0 M€, c’est-à-dire à un niveau identique par rapport au BP 2025.  
La taxe foncière, qui constitue la part prépondérante des recettes fiscales de la Ville, devrait donner lieu 
à une progression du produit de l’ordre de 1,0 %, conformément aux prévisions du Projet de Loi de 
Finances pour 2026.  En effet, l’article 1518 bis du Code Général des Impôts (CGI) prévoit que la 
revalorisation forfaitaire des valeurs locatives est automatiquement indexée sur la variation positive de 
l’indice des prix à la consommation harmonisés (IPCH) constatée sur un an au mois de novembre. 
 
Il faut noter que la mise en place par l’Etat en 2023 du dispositif « gérer mes biens immobiliers » (GMBI) 
n’est pas encore totalement fiabilisée et a donné lieu à de fortes fluctuations sur les bases de taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) et de la taxe d’habitation sur les locaux vacants (THLV) 
depuis son instauration, et a fortiori au cours de l’exercice 2025. L’atterrissage budgétaire 2025 se 
traduira par une chute importante des bases liée d’une part aux fluctuations du nouveau dispositif et 
d’autre part au recentrage de la taxe d’habitation1. Cette tendance est semblable à l’échelle nationale. Il 
est ainsi proposé de retenir des prévisions pour le Budget Primitif 2026, évaluées respectivement à 
2,0 M€ pour la THRS et 1,25 M€ pour la THLV. 

 
Le produit de la taxe additionnelle aux droits de mutation à titre onéreux (DMTO)  avait été prévu 

à hauteur de 4,0 M€ en 2025, en baisse par rapport aux exercices précédents en raison du ralentissement 
du marché immobilier ; or à la lecture des produits perçus sur l’exercice 2025, l’atterrissage budgétaire 
devrait être de l’ordre de  5,0 M€ 2 , traduisant une reprise progressive de l’activité. Aussi, par prudence, 
en 2026, le produit de la DMTO a été fixé à 4,8 M€ soit une hausse de 20 % par rapport à la prévision du 
Budget Primitif 2025. 

 
Les produits attendus de la taxe locale sur la consommation finale d’électricité et de la taxe sur 

la publicité extérieure sont ajustés aux montants perçus en 2025, soit respectivement à 1,970 M€ et 
1,270 M€. 

 
Le produit des autres impôts et taxes concerne principalement la taxe sur les locaux commerciaux 

vacants, instaurée en 2022.  
 

  

 
1 La loi de Finances pour 2025 a retiré les locaux professionnels de la base d’imposition de la Taxe d’Habitation 
2 Montant estimé au 31 octobre 2025 

% des RRF
Variation 

2025 / 2026

43,7% 0,0%

2,5% + 20,0%

1,0% 0,0%

0,7% - 0,1%

0,1% - 24,0%

Total : 93,239 M€ 48,0% + 0,8%

85,000

4,800

1,970

1,269

0,200

0 20 40 60 80 100

73111 - TF & TH

73123 - DMTO

73141 - TCCFE

73174 - TLPE

731 Autres - Autres impôts locaux

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (M€)
Chapitre 731 - Impôts directs locaux

2024 2025 2026
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Les autres produits fiscaux 
 

 
Les autres produits fiscaux, constitués des reversements de fiscalité par 

l’Eurométropole et par l’Etat, sont attendus à 13,191 M€, en baisse de 1,506 M€ soit 
- 10,2 % par rapport au BP 2025.  

 
 

 
 
Le produit de l’Attribution de Compensation (AC) versée par l’Eurométropole est attendu à 

9,988 M€, en baisse de 1,501 M€ soit – 13,1 %. Cette variation provient de l’évolution de la facture des 
services mutualisés qui augmentera en 2026 compte tenu des nouvelles mutualisations intervenues 
courant 2025 ( direction juridique et assurance et  direction de l’urbanisme). 

 
La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) versée par l’Eurométropole est ajustée au niveau 

perçu en 2025, à savoir 3,070 M€ soit - 5 k€. 
 
Le Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR) reste inchangé à 133 k€. 
 

Les dotations de l’Etat 
 

 
 
Le produit des dotations versées par l’Etat est estimé à 31,192 M€, en hausse de 

2,1 % soit + 648 k€ par rapport au BP 2025.  

 

   
 

% des RRF
Variation 

2025 / 2026

5,1% - 13,1%

1,6% - 0,2%

0,1% 0,0%

Total : 13,191 M€ 6,8% - 10,2%

9,988

3,070

0,133

0 2 4 6 8 10 12 14

73211 - AC

73212 - DSC

73221 - FNGIR

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (M€)
Chapitre 732 - Fiscalité reversée 

2024 2025 2026

% des RRF
Variation 

2025 / 2026

9,2% + 0,2%

5,0% + 7,3%

0,9% - 19,0%

0,3% 0,0%

0,2% 0,0%

0,1% - 3,6%

0,1% + 11,1%

0,1% + 23,2%

Total : 31,192 M€ 16,0% + 2,1%

17,900

9,800

1,700

0,579

0,418

0,290

0,135

0,200

0,170

0 5 10 15 20

74111 - Dotation forfaitaire

741123 - Dotation de solidarité urbaine (DSU)

74833 - Etat - Compensation au titre des…

746 - Dotation générale de décentralisation

741127 - Dotation nationale de péréquation…

74834 - Etat - Compensation au titre des…

7485 - Dotation pour les titres sécurisés

744 - FCTVA

748 - Autres attributions et participations

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (M€)
Chapitre 74 - Dotations (hors 747 Participations)

2024 2025 2026

7%
des  RRF
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En l’absence de Loi de Finances pour 2026, la prévision de Dotation Forfaitaire (DF) est reconduite 
au niveau de 2025, à savoir 17,900 M€ (soit une hausse de + 44 k€ par rapport au BP 2025).  

 
La prévision de Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) est reconduite quant à elle au niveau perçu 

en 2025 à savoir 9,800 M€ (soit une hausse de 667 k€ par rapport au BP 2025). 
 

Les allocations versées par l’Etat afin de compenser des exonérations mises en place sur la 
fiscalité directe locale sont attendues à 1,700 M€, soit une baisse de 400 k€ (- 19,0 %) pour prendre en 
compte la baisse envisagée des bases de compensations des locaux industriels.  

 
Les autres dotations sont la Dotation Générale de Décentralisation, figée à 579 k€ ; la Dotation 

Nationale de Péréquation dont la prévision reprend le montant de 2025 soit 418 k€ ; et la Dotation pour 
les titres sécurisés dont la prévision est ajustée à 135 k€. Il faut noter que le Budget Primitif 2026 prévoit 
une nouvelle Compensation au titre des Exonérations de Taxe d’Habitation pour les locaux professionnels 
qui s’élève à 290 k€. 

 
Enfin, la prévision de FCTVA sur les dépenses de fonctionnement est réévaluée à 200 k€, en 

cohérence avec le niveau estimé des dépenses éligibles pour 2025, soit une hausse de 20 k€. Si la 
suppression du FCTVA sur les dépenses de fonctionnement figure dans la copie finale de la Loi de Finances 
pour 2026, il conviendra alors de retirer cette prévision lors du Budget Supplémentaire. 

 

Les subventions reçues 
 

 
Le produit des subventions reçues (ou participations) est attendu à 9,026 M€, en 

baisse de 7,6 % soit -  740 k€ par rapport à 2025.  
 

 
  

 
 
Au titre de la petite enfance, le soutien de la CAF est attendu à 5,961 M€, en baisse de 8,3 % soit 

- 536 k€. D’un côté, la recette est ajustée au niveau d’activité constaté ces dernières années, qui est 
affecté par des tensions de recrutement. D’autre part, dans le cadre de mesures d’économies, la CAF a 
décidé de la suppression du Fonds d’Innovation de la Petite Enfance au 31 décembre 2025 ains que de 
l’arrêt du financement de deux postes « référent AESH ». 

 
Concernant la propreté urbaine, le produit attendu s’élève à 959 k€, en progression de 13 k€ par 

rapport à 2025. La majeure partie de ces recettes (750 k€) provient des contrats établis entre la ville et 
des éco-organismes tels que CITEO ou ALCOME. 

 

% des RRF
Variation 

2025 / 2026

3,1% - 8,3%

0,5% + 1,4%

0,3% - 0,7%

0,1% - 60,3%

0,7% + 2,9%

Total : 9,026 M€ 4,6% - 7,6%

5,961

0,959

0,594

0,165

1,348

0 1 2 3 4 5 6 7

Petite enfance

Propreté urbaine

Culture

Education

Autres

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (M€)
"Chapitre" 747 - Participations

2024 2025 2026

5%
des  RRF
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La participation de la Région au financement de Constellation est attendue en baisse par rapport 
au BP 2025, expliquant la diminution constatée des subventions prévues pour la culture (594 k€). 
 

Dans le domaine de l’éducation les subventions sont attendues à 165 k€, en baisse de 60,3 % 
soit - 251 k€. Cette baisse s’explique par la fin des aides de l’Etat d’une part pour financer la scolarité 
obligatoire des enfants à partir de trois ans, et d’autre part pour financer l’expérimentation de l’uniforme 
à l’école. En outre, les recettes historiquement versées par la CAF pour le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) 
sont désormais directement perçues par les structures organisatrices (-121 k€). 

 
Enfin, d’autres subventions sont attendues pour un produit prévisionnel de 1,348 M€ soit + 39 k€ 

par rapport à 2025. L’ouverture d’un second guichet situé à Borny depuis le 27 octobre 2025 porte la 
recette totale à 100 k€ pour les deux guichets France Services (+ 50 k€). Aussi, une recette nouvelle de 
23 k€ est prévue pour le remboursement lié à l’organisation des élections municipales. En revanche, les 
aides de l’Etat et du Fonds Social Européen (FSE) sont en diminution pour les emplois en insertion (- 75 k€) 
en raison de la modification du mode de calcul du forfait de remboursement, ainsi que pour l’aide au 
financement des conseillers numériques (- 18 k€). 

 

Les produits financiers 
 

 
Les produits financiers sont attendus à 24,657 M€, en légère hausse de 0,6 % soit 

+ 0,145 M€ par rapport à 2025.  
 
 

 

  
 

Ils sont constitués pour l’essentiel des dividendes de l’Usine d’Electricité de Metz (UEM) qui 
correspondent à la reconduction des dividendes perçus en 2025, en légère augmentation par rapport au 
BP 2025 (24,650 M€ soit + 0,150 M€). Cette prévision est cohérente avec le niveau du résultat net 
consolidé du groupe.  

 
Les autres produits financiers attendus en 2026 proviennent des intérêts de parts sociales détenues 
auprès de la Caisse d’Epargne (7 k€).  

 
 

Les produits des services et du domaine, les ventes diverses, 
et les autres produits de gestion courante 

 
Les produits des services et du domaine, les ventes diverses, et les autres produits 

de gestion courante sont attendus à 22,893 M€, soit en baisse par rapport à 2025 
(- 3,307 M€ soit - 12,6 %).  

 
 

 
 

% des RRF
Variation 

2025 / 2026

12,7% + 0,6%

0,0% - 41,7%

Total : 24,657 M€ 12,7% + 0,6%

24,650

0,007

0 5 10 15 20 25 30

761 - Produits de participations

76 autres - Autres produits financiers

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (M€)
Chapitre 76 - Produits financiers

2024 2025 2026
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Le Budget Primitif 2025 prévoyait 6,189 M€ de recettes d’indemnités d’assurance relatives aux 
dégâts subis en 2023 lors des violences urbaines, et en particulier la destruction de la médiathèque de 
Borny. Finalement, le montant des acomptes perçu en 2025 s’est élevé à 4,0 M€.  Au regard des prévisions 
de versement, une recette de 2,7 M€ est inscrite au BP 2026 et sera ajustée au budget supplémentaire. 
Cette somme est prévue dans les produits divers de gestion courante. Les autres recettes de cette 
catégorie, plus « habituelles », concernent des occupations de locaux et des refacturations de charges, 
les facturations pour les interventions de nettoyage du domaine public tels que les dépôts sauvages ou 
encore les affichages (300 k€, idem 2025) ou encore les redevances des fermiers et concessionnaires (DSP 
des Arènes, du golf et de la fourrière) (183k€ soit + 31 k€). 

 
Le produit du stationnement sur voirie qui constitue le principal élément des redevances 

d’utilisation du domaine, est attendu à 3,750 M€ soit une baisse de 50 k€ en 2026, année marquée par 
l’entrée en vigueur du nouveau contrat avec la SPL Metz Parking. (- 1,3 %) Par ailleurs, 255 k€ de recettes 
sont prévus au titre des forfaits post-stationnement (FPS), correspondant à la part conservée par la Ville 
pour couvrir les frais liés à leur gestion. Les autres composantes sont l’occupation du domaine par les 
terrasses, les marchés, les chantiers, la foire de mai, les marchés de Noël ou encore les locations de gaines 
enterrées pour des réseaux. La prévision pour les concessions de cimetières est revue à la hausse, la 
recette étant intégralement perçue par la Ville depuis septembre 2025, alors qu’elle était auparavant 
reversée en partie dès sa perception au CCAS et au Centre Hospitalier Régional (CHR). La subvention au 
CCAS est abondée en conséquence. 

 
La prévision de produit des prestations de services facturées aux usagers est en progression par 

rapport à 2025, pour tenir compte à la fois des actualisation tarifaires à l’inflation décidées par la 
municipalité et du niveau de fréquentation des différents services : le produit des crèches est ajusté 
légèrement à la hausse (+ 4 % soit + 86,5 k€) pour s’établir à 2,220 M€ ; les produits des entrées à la 
piscine augmentent de + 15,9 % soit + 99,5 k€ et les produits des services périscolaires sont ajustés à 
2,963 M€ (+ 44 k€ soit + 1,5 %). 

 
Les autres produits des services sont majoritairement constitués de refacturations de prestations 

et de personnels mis à disposition au profit d’organismes partenaires (Eurométropole, CCAS, Amicale du 
Personnel Municipal, Orchestre National de Metz Grand Est, etc.), qui sont attendues à 2,083 M€, en 
hausse par rapport à 2025 (+ 2,48 % soit + 50 k€). Cette catégorie enregistre également les refacturations 
de frais (électricité, sécurité, prestations…) aux commerçants et forains pour le marché de Noël (845 k€) 

% des RRF
Variation 

2025 / 2026

2,1% - 51,1%

3,4% + 3,5%

3,5% + 5,0%

2,0% + 16,9%

0,8% + 8,8%

0,0% - 74,5%

0,0% - 100,0%

0,0% 0,0%

Total : 22,893 M€ 11,8% - 12,6%
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6,786
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1,548
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0 2 4 6 8 10

758 - Produits divers de gestion courante

703 - Redevances d'utilisation du domaine

706 - Prestations de services

708 - Autres produits

752 - Revenus des immeubles

701 - Ventes de produits finis

755 - Dédits et pénalités perçus

704 - Travaux

Ventilation et évolution des recettes de fonctionnement (M€)
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et pour la foire de mai (220 k€), en complément des redevances d’occupation du domaine public.   
 
Les revenus des immeubles correspondent au produit issu de la gestion patrimoniale de la 

collectivité, qui comprend des baux commerciaux et d’autres locations. Le produit attendu en 2025 est 
de 1,548 M€, soit en hausse de 126 k€ par rapport à 2025. 

 
Les ventes de produits finis sont les certificats d’économie d’énergie que la ville valorise suite à la 

réalisation de travaux de performance énergétique sur l’éclairage public ou sur les bâtiments (70 k€). 
 
 

Les autres recettes de fonctionnement 
 
D’autres recettes de fonctionnement, exclusivement constituées de prévisions de 

remboursements de charges de rémunération du personnel (indemnités journalières versées par 
l’Assurance Maladie), sont attendues à 258 k€, soit en hausse de 45 k€ par rapport au BP 2025, pour 
s’ajuster aux réalisations 2024 et 2025. 
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1.2. Les dépenses de fonctionnement  
 

 

 
Les charges de personnel 

 
  
Les charges de personnel sont attendues à 96,624 M€, en hausse de 0,7 %, c’est-

à-dire de 0,624 M€ par rapport au BP 2025.  
 

 
Les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) prévues au BP 2026 s’élèvent 

à 171,408 M€ et connaissent une très faible hausse de 0,4 % (+ 0,633 M€ par 
rapport au BP 2025). 

 
 

Deux postes de dépenses connaissent une augmentation. D’une part, la masse salariale 
progresse (+ 0,624 M€ soit + 0,7 %), malgré les mutualisations, en raison notamment de la hausse du 
taux de CNRACL et du plan de déprécarisation des emplois d’agents de restauration scolaire, 
d’encadrement et de la petite enfance. D’autre part, les charges financières s’alourdissent (+ 0,755 M€ 
soit + 28,8 %) en conséquence du recours à l’endettement.  

En revanche, les charges à caractère général diminuent de 2,3 % (soit - 1,033 M€) en raison de 
l’évolution des dépenses énergétiques.  

Au total, ces évolutions se traduisent par une quasi-stabilité des dépenses entre 2025 et 2026. 

Rappel 2025 :

171 M€

171 M€

% des DRF
Variation 

2025 / 2026

56,4% + 0,7%

25,2% - 2,3%

13,8% + 0,8%

2,0% + 11,2%

2,0% + 28,8%

0,4% - 26,7%

0,2% + 3,6%

0,1% 0,0%

Total : 171,408 M€ 100,0% + 0,4%
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43,167

23,614
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3,375
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Ventilation et évolution des dépenses de fonctionnement (en M€)

2024 2025 2026

% des DRF
Variation 

2025 / 2026

56,4% + 0,7%

Total : 96,624 M€ 56,4% + 0,7%
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Les charges de personnel pour 2026 subissent, pour la deuxième année, la hausse de 3 points du 

taux de cotisation à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) : le 
coût de cette mesure est estimé à 1,116 M€ en 2026 et s’ajoute à l’augmentation déjà opérée en 2025. 
Pour rappel, elle s’inscrit dans le cadre d’un décret gouvernemental qui prévoit une augmentation de 12 
points de la cotisation CNRACL entre 2025 et 2028, à raison d’une progression de 3 points par an. Le coût 
cumulatif de cette mesure pèsera lourdement sur les finances communales. Aussi, il faut noter que la 
hausse du SMIC représente une progression de 21 k€. 
 

Ce Budget Primitif prend également en compte les évolutions statutaires plus « classiques » telles 
que le Glissement Vieillesse Technicité (GVT), lié aux avancements de grade et d’échelon du système de 
rémunération des fonctionnaires et évalué à 549 k€. 
 

Par ailleurs, la Ville de Metz réaffirme son engagement en faveur d’une politique sociale 
ambitieuse, plaçant le bien-être et le pouvoir d’achat de ses agents au cœur de ses priorités. Une 
réorganisation du Pôle Education, visant à améliorer le service public offert aux familles et les conditions 
de travail des agents, entraînera plus de 150 déprécarisations d’agents pour un coût estimé à 295 k€ sur 
l’année 2026. Aussi, le dernier ajustement entre les régimes indemnitaire de la Ville et de l’Eurométropole 
sera intégré dans le régime indemnitaire, ce qui provoque une revalorisation de l’Indemnité de Fonctions, 
de Sujétions et d’Expertise (IFSE) à hauteur de + 250 k€ par rapport au BP 2025.  

 
Une dotation supplémentaire de 150 k€ est également ajoutée afin de financer les heures 

supplémentaires des agents mobilisés pour les élections municipales et opérations de recensement 
prévues en 2026. 
 

La mutualisation du service Juridique et Assurance au cours du premier semestre et celle de la 
direction de l’Urbanisme au 1er septembre 2025 représentent une baisse des dépenses de masse salariale 
de la Ville à hauteur de 1,24 M€, mais cela sera compensé en quasi-totalité par la baisse de la recette 
d’attribution de compensation versée par l’Eurométropole. 

 
Enfin, les moyens de certaines politiques publiques seront à nouveau affirmés. Une enveloppe de 

248 k€ est prévue pour assurer le bon fonctionnement des nouveaux équipements (pôle gymnique et 
restaurant scolaire Petit Bois) et permettre notamment le recrutement de deux gardiens ainsi que de 
trois agents de restauration scolaire.  
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Les charges à caractère général et de gestion courante (hors subventions) 
  

Les charges à caractère général se situent à 43,167 M€, en baisse de 2,3 % soit 
- 1,033 k€ par rapport au BP 2025. Les charges de gestion courante (hors subventions) 
se situent à 3,508 M€, en hausse de 11,2 % soit + 354 k€ par rapport au BP 2025. Dans 
l’ensemble, ces dépenses diminuent donc de - 1,4 % soit - 0,679 M€. 
 

 
Cette évolution résulte principalement de la démarche d’optimisation des moyens alloués aux 

services, ainsi que du ralentissement de l’inflation sur certains postes de dépenses.  
 

% des DRF
Variation 

2025 / 2026

4,9% - 10,8%

3,5% + 2,6%

2,6% - 3,7%

2,4% - 5,5%

1,9% + 2,6%

1,3% + 0,8%

1,6% + 10,1%

1,2% + 0,6%

0,9% - 10,2%

0,8% 0,0%

0,9% + 26,3%

0,6% - 5,3%

0,7% + 2,3%

0,7% + 0,8%

0,5% - 2,5%

0,4% + 0,7%

0,8% + 29,3%

0,4% + 1,8%

0,3% + 2,5%

0,2% - 25,5%

0,7% - 7,9%

Total : 46,675 M€ 27,2% - 1,4%

8,360
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4,459

4,099
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1,151

0,780

0,768
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6282 - Frais de gardiennage
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Autres - Autres charges courantes à caractère…

Ventilation et évolution des dépenses de fonctionnement (M€)
Chapitre 011 - Charges à caractère général
Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante (hors 657 subv. 
versées)

2024 2025 2026



 

Rapport de présentation du BP 2026  Page 19 sur 54 

Les explications qui suivent se concentreront sur les postes les plus importants et sur les plus 
grandes variations.  
 

Après deux années de forte baisse (2024, 2025), les dépenses d’énergie (électricité, gaz et 
chauffage urbain) connaissent une nouvelle diminution importante, tant en ce qui concerne l’éclairage 
public que les bâtiments municipaux, pour s’établir à 8,360 M€, en baisse de 10,8 % soit – 1,010 k€ par 
rapport au BP 2025. Cette baisse s’explique par deux éléments : d’une part, une baisse des prix des 
marchés de fourniture d’énergie ; d’autre part, la diminution des consommations énergétiques grâce aux 
investissements de performance énergétique réalisés précédemment et grâce au plan de sobriété mis en 
place. Il faut noter que les prix restent toutefois encore supérieurs aux niveaux d’avant-crise. 
 

Les prestations de services correspondent très majoritairement aux dépenses pour l’animation 
et la restauration périscolaires. La prévision pour le BP 2026 est établie à 6,071 M€, en hausse de 2,6 % 
soit + 155 k€ par rapport au BP 2025, en raison de l’élévation des prix lors du renouvellement des 
marchés.  

 
Les dépenses d’entretien et réparations s’élèvent à 4,099 M€ en baisse de 241 k€ (soit - 5,5 %). 

Cela s’explique par des dépenses exceptionnelles prévues en 2025 mais non reconduites (entretien des 
terrains en cours d’aménagement, remise en état de l’église Saint-Pierre).   Par ailleurs, les coûts liés à 
l’entretien de l’éclairage public diminuent également grâce aux travaux de modernisation du parc 
lumineux de la Ville, désormais équipé en grande partie de systèmes LED (-130 k€).  

 
Les frais de nettoyage des locaux font l’objet d’une prévision s’élevant à 2,740 M€ en hausse de 

251 k€ ou + 10,1%, sous l’effet de la révision des prix des marchés passés avec des entreprises d’insertion.  
 
Les charges de locations sont estimées à hauteur de 1,151 k€, soit un niveau quasi identique au 

BP 2025 (+ 9 k€).  
 
Les dépenses d’assurance connaissent une très forte augmentation de 298 k€, soit + 29,3 %, en 

raison de la hausse des tarifs, mais aussi de la souscription d’une nouvelle assurance dommage-ouvrage 
concernant le chantier de la Médiathèque de Borny pour 140 k€. 

 
En matière de stationnement, l’année 2026 est marquée, par l’entrée en vigueur du nouveau 

contrat avec la SPL Metz Parking, se traduisant par une dépense de 1 472 k€ (+ 342 k€) pour la 
rémunération de la SPL. Cette enveloppe inclut notamment un forfait exceptionnel de 200 k€ dédié à la 
mise en place de la société en 2026. 
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Les subventions versées 
 

 
Les subventions de fonctionnement versées font l’objet d’inscriptions budgétaires 

à hauteur de 23,614 M€, en hausse de 0,8 %, soit + 178 k€.  
 

 

 
 
La municipalité affirme à nouveau en 2026 son soutien aux associations et aux grands acteurs et 

partenaires. Ainsi, les contributions à Metz en Scènes, à l’Orchestre National de Metz Grand Est et à l’EPCC 
Pompidou sont préservées et reconduites à leur montant 2025. Par ailleurs, la subvention allouée au 
CCAS sera majorée du montant correspondant à une partie des recettes des concessions de cimetière et 
de la taxe sur les spectacles, dont il ne peut plus désormais bénéficier directement. 

 
En matière de jeunesse , de vie associative et de politique de la ville, le budget permettra de 

poursuivre le soutien aux associations partenaires. Il faut noter que des crédits sont prévus pour la classe 
de football des Hauts de Blémont (50 k€). 

 
En matière de politique sportive, le soutien aux clubs amateurs comme de haut niveau sera 

maintenu en 2026 au niveau renforcé de ces dernières années. Le budget est prévu à hauteur de 
2,949 M€, en stabilité par rapport au BP 2025.  

 
En matière de petite enfance, les subventions concernent les associations conventionnées et 

s’établissent à 1,635 M€, en forte hausse de 22,2 % (soit + 0,297 M€). Cette augmentation vise à soutenir 
ces structures et à leur permettre de préserver leur équilibre financier face aux revalorisations statutaires 
et salariales mises en œuvre ces dernières années, notamment dans le cadre du “Ségur”. 

  

% des DRF
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2025 / 2026

2,8% + 1,0%
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Les frais financiers et le remboursement de la dette 
 
 

 

 
Les frais financiers, très majoritairement constitués des intérêts de la dette, sont 

attendus à 3,375 M€, en hausse de 28,8 % soit 755 k€.  
 
 

 
Ce montant intègre le coût des intérêts liés aux nouveaux emprunts contractés en 2025 (760 k€)3, 

et une enveloppe prévisionnelle de 390 k€ dans l’hypothèse d’un tirage début 2026 qui générerait de 
nouveaux intérêts dès 2026. 
 
 

Les autres dépenses 
 
 
Les autres dépenses, composées des frais de fonctionnement des groupes d’élus, des 

charges spécifiques, et des atténuations de produits, sont attendus à 1,119 M€, en baisse 
de 246 k€ (soit - 18 %). 

 

 
Les atténuations de produits sont composées essentiellement de trois éléments : la contribution 

au Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC) dont l’estimation est cohérente avec la 
contribution de 2025 (285 k€, soit - 40 k€) ; les dégrèvements sur la taxe sur les locaux commerciaux 
vacants (estimation de 160 k€) ; et une enveloppe prévisionnelle de 250 k€ pour la prise en charge des 
dégrèvements de taxe d’habitation sur les locaux vacants. Cette dernière provision prend en compte les 
régularisations significatives intervenues en 2024 et 2025, consécutives aux dysfonctionnements 
rencontrés sur la plateforme de déclaration « Gérer mes biens immobiliers » (GMBI), mise en service à 
l’été 2023 par l’Etat.  Par ailleurs, au moment de la rédaction du rapport, la DGFIP a signalisé de nouveaux 
dégrèvements, lesquels entraîneront une réduction des bases, et par conséquent, du produit notifié en 
2026. L’ajustement correspondant sera intégré lors du Budget Supplémentaire. 

 
3 Informations détaillées dans l’annexe 4 du ROB 2026. 

2%
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1%
des  DRF

% des DRF
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1.3. Les dépenses d’investissement  
 

 

 

 
 
 

Les dépenses d'équipement directes 
 

 
 
Les dépenses d’équipement directes sont prévues à hauteur de 51,548 M€, en légère 
diminution de 6,322 M€ (soit – 10,9 %). 

 
 
 
 
 

 
Les dépenses réelles d’investissement (DRI) prévues au BP 2026 s’élèvent à 

69,882M€, en baisse de 6,6 %, c’est-à-dire de 4,928 M€ par rapport au BP 2025.  
 
 

Le budget 2025 avait marqué l’entrée dans la seconde partie du mandat, 
traditionnellement caractérisée par une augmentation des dépenses d’investissement. Le budget 2026 
s’inscrit dans la continuité avec l’achèvement de nombreux projets d’envergure. Il s’agira en effet de 
poursuivre, voire d’achever de nombreuses actions engagées antérieurement : construction du pôle 
gymnique, modernisation de l’éclairage public, rénovation technique et énergétique de nombreux 
bâtiments (une dizaine d'écoles, plusieurs gymnases … ) rénovation et extension des écoles 
élémentaires Maurice Barrès et de la maternelle les Mirabelles, déploiement de caméras de 
vidéoprotection, végétalisation de la ville. Il faut également noter que les travaux de reconstruction 
de la médiathèque de Borny continueront. 

Rappel 2025 :

75 M€

70 M€
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Les travaux relatifs aux constructions représentent la part la plus importante des dépenses 
d’investissement, avec une inscription au BP 2026 de 30,880 M€ (44 % du total des dépenses réelles 
d’investissement). Ce niveau très élevé, est en diminution de 2,801 M€ (soit - 8,3 %) après un pic au BP 
2025, en raison de la concrétisation en 2025 de plusieurs engagements de l’équipe municipale. Il faut 
ainsi noter que les frais d’études baissent (- 455 k€).Les programmes nécessitant des niveaux importants 
de crédits au BP 2026 sont les suivants : reconstruction de la médiathèque de Borny (15,040 M€ dont 
4,7 M€ en 2026), construction de la salle gymnique (13,850 M€ dont 3,939 M€ en 2026), mise en 
accessibilité des établissements recevant du public (8,0 M€ dont 2,0 M€ en 2026), rénovation technique 
et énergétique de bâtiments notamment scolaires, périscolaires et sportifs (13,875 M€ sur 2024-2026 
dont 4,145 M€ en 2026), aménagement du nouveau restaurant scolaire du petit Bois (1,960 M€ dont 
1,583 M€ en 2026), rénovation des vestiaires de plusieurs clubs sportifs (930 k€), construction d’une 
maison médicale dans le quartier de la Grange aux Bois (500 k€) ou encore paiement des premières 
avances pour la rénovation et l’extension des écoles élémentaires Maurice Barrès et maternelle les 
Mirabelles (14,5 M€ dont 600 k€ en 2026). 
 

Les dépenses d’installations, matériels et outillages techniques comprennent notamment la 
rénovation de l’éclairage public que la municipalité souhaite concrétiser en 2026 avec 1,500 M€. Ces 
dépenses portent également sur l’aboutissement du déploiement de la vidéoprotection (5 M€ dont 1 M€ 
en 2026), et le renouvellement des véhicules de propreté (qui reste identique au niveau de 2025 soit 
660 k€). 

 
Les agencements et aménagements de terrains concernent essentiellement les espaces naturels, 

les plantations, et les parcs, la création des jardins familiaux (990 k€) ainsi que la végétalisation de la ville 
et des écoles (11,550 M€ dont 2,553 M€ en 2026), mais également les dépenses de rénovation des stades 
(1,079 M€), la création d’aires de jeux et de terrains multisports (170 k€), ou encore de gros entretien et 
renouvellement des cimetières (650 k€).  
 

Les autres immobilisations corporelles comportent notamment le renouvellement du parc auto 
et des matériels de transport (995 k€), les collections des bibliothèques et médiathèques (630 k€ dont 
330 k€ pour la constitution du fond de la médiathèque de Borny), les achats de mobiliers et matériels 

% des DRI
Variation 

2025 / 2026
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divers, ou encore des petits travaux ou aménagements.  
 

Les frais d’études concernent principalement des études pour la rénovation des églises Sainte 
Thérèse et Saint-Simon Saint-Jude. La poursuite des audits énergétiques des bâtiments est également 
prévue, dans le cadre du plan de rénovation énergétique du patrimoine (100 k€). 

 

Les crédits affectés à des acquisitions foncières s’élèvent au BP 2026 à 605 k€, dont 202 k€ pour 
des acquisitions déjà ciblées notamment sur les secteurs « avenue de Thionville » et « Cassin », et 403 k€ 
inscrits comme enveloppe de réserve pour des opportunités qui pourraient se présenter en cours 
d’année.  

 
 

Le remboursement de la dette 
 

 
Le remboursement du capital de la dette est attendu à 10,654 M€, en hausse de 

12,9 %, c’est-à-dire de 1,214 M€.  
 

 

 
 

Le principal élément qui compose ce chapitre est le remboursement de la dette bancaire. Compte 
tenu des nouveaux emprunts tirés en 2025 pour 20 M€ et de l’absence d’extinction d’emprunts anciens, 
le niveau du remboursement devrait s’élever en 2026 à 10,450 M€, soit 1,265 M€ de plus qu’en 2025. 
 

Les dettes envers d’autres organismes et particuliers sont composées d’une part des prêts à taux 
zéro accordés par la CAF pour le financement d’équipements dédiés à la petite enfance et à la Maison 
des Associations de Borny (MAB) Marie JUDLIN, dont le montant des remboursements s’élèvera à 112 k€ ; 
et d’autre part, du paiement échelonné sur 15 ans de l’acquisition auprès de la CAF en 2023 du bâtiment 
situé 13 rue Pioche, qui implique une annuité de 83 k€ jusqu’en 2037. 

 
 

L’attribution de compensation d’investissement 
 

Le montant de l’attribution de compensation d’investissement (ACI) pour l’exercice en 
cours s’établit à 3,233 M€, soit un niveau identique à celui de 2025. Comme pour l’année 
précédente, cette enveloppe couvre principalement la prise en charge des dépenses 
nettes d’investissement transférées à l’Eurométropole en 2018, dont l’essentiel concerne 

les dépenses liées à la voirie, à hauteur de 2,573 M€. Aussi, il convient de souligner que ce montant 
comprend l’engagement de la Ville, antérieur au transfert de compétence intervenu en 2018, de prendre 
en charge le financement des voiries de la ZAC de l’Amphithéâtre, pour un montant global de 6,657 M€. 
Une répartition échelonnée sur dix ans a été validée en 2024, ce qui se traduit par une contribution 
annuelle de 660 k€. 

% des DRI
Variation 

2025 / 2026
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Les subventions d’équipement versées 
 

 
Les subventions d’équipement versées sont prévues à hauteur de 4,327 M€, en 

hausse de 4,6 % ce qui représente + 189 k€.  
 
 

 La prévision de refacturation par l’Eurométropole des dépenses d’investissements informatiques 
qu’elle effectuera pour le compte de la Ville s’élève à 3,111 M€, en hausse de 413 k€. Il faut noter que 
cette enveloppe comprend l’acquisition et la modernisation d’équipements dans le cadre du plan 
numérique des écoles (533 k€).  

 
Les autres subventions d’investissement sont prévues pour 1,216 M€. Elles sont notamment 

composées de 569 k€ de participations pour le gros entretien et renouvellement d’équipements 
(M3Congrès, Metz en scènes, ONMGE, les Arènes) et de 358 k€ d’enveloppes pour le soutien aux 
associations. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6%
des  DRI

% des DRI
Variation 
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1.4. Le financement des investissements 
 

 
 

 

   
 

L’épargne nette 
  
L’épargne nette correspond à l’épargne brute de laquelle on déduit le 

remboursement en capital de la dette. Cet indicateur correspond donc à l’épargne 
dégagée par la Ville disponible pour le financement des investissements.  

Elle s’élève au BP 2026 à 12,394 M€, et représente 21 % du besoin de financement 
des dépenses réelles d’investissement hors remboursement de la dette. 
 

 
 
 
 
 
 

% des DRI
Variation 

2025 / 2026

20,9% - 32,0%

Total : 12,394 M€ 20,9% - 32,0%

12,394
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Trois éléments sont mobilisés pour financer les investissements, qui 
s’élèvent au BP 2026, hors remboursement du capital de la dette, à 59,228 M€. Tout 
d’abord, l’épargne nette dégagée de la section de fonctionnement s’élève à 
12,394 M€ (- 5,826 M€ par rapport au BP 2025). Ensuite, les recettes réelles 
d’investissement (RRI) hors emprunt (subventions, FCTVA, taxe d’aménagement, 
cessions), sont prévues à hauteur de 15,228 M€ (- 9,921 M€). Le recours à l’emprunt 
vient compléter ces ressources afin de couvrir la totalité du besoin de financement 
de la section d’investissement. Il s’établit à 31,607 M€, en progression par rapport 
au BP 2025 (+ 9,605 M€) et il représente 53 % des dépenses d’investissement. Au 
total, les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 46,834 M€. 

 

 

Rappel 2025 :

47 M€

47 M€
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Sur les 10 précédentes années, l’épargne nette prévue dans le cadre du Budget Primitif s’est élevée en 
moyenne à 9,865 M€. Elle est à distinguer et à ne pas confondre avec l’épargne nette constatée en fin 
d’année dans le Compte Administratif.  

 
 
Les produits de cessions 

 
Les produits de cessions sont attendus à 336 k€. 
Sont par ailleurs prévues au budget 2026 la cession de matériel réformé qui n’est 

plus utilisé par la Ville pour un montant de 60 k€.  
Cette diminution des recettes issues des cessions s’explique par plusieurs facteurs. 

D’une part, certaines opérations ont été reportées aux exercices suivants, en fonction de 
l’état d’avancement des projets et d’autre part, cette approche permet de fixer un montant prudent et 
réaliste au regard des produits de cession effectivement perçus, pour ne pas menacer les équilibres du 
budget.  

 

  
 
 

Les subventions d’investissement reçues 
 
 

 

Le produit des subventions d’investissement reçues est attendu à 5,281 M€, en 
baisse de 17,7 %, en cohérence avec le pic lié à la concrétisation en 2025 d’opérations 
cofinancées. 
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Les acomptes ou les soldes qui devraient être perçus en 2026 concernent notamment le pôle 
gymnique (1,784 M€), les travaux dans les crèches (424 k€), la création d’un restaurant scolaire Petit-Bois 
à Borny (528 k€), la reconstruction du centre socioéducatif de Borny (351 k€), la rénovation et l’extension 
des écoles Barrès et Mirabelles (293 k€) ou encore les travaux de restauration des monuments historiques 
aux Récollets (200 k€). Aussi, il faut noter qu’en complément des indemnités d’assurance, la Ville de Metz 
devrait recevoir le premier versement d’une dotation de l’Etat visant à soutenir la reconstruction de la 
médiathèque de Borny (1,400 M€), 
 
 

Les autres recettes d’investissement (hors emprunt) 
 

Les autres recettes d’investissement sont constituées quasi-exclusivement du 
FCTVA et du remboursement de la subvention d’équilibre trop versée liée à la Zone 
d’Aménagement Concerté du Sansonnet. Leur produit est attendu à 9,611 M€, en hausse 
de 11,0 %, c’est-à-dire de + 0,953 M€.  

 

  
Le produit attendu de FCTVA s’élève à 7,500 M€, en hausse de 100 k€, en cohérence avec le 

volume des investissements éligibles réalisés en 2025.  
 

La prévision concernant la taxe d’aménagement, perçue par l’Eurométropole et reversée à la 
commune à hauteur de 90 %, est très fortement réduite à 150 k€. Cette chute est connue par l’ensemble 
des collectivités au niveau national et s’explique en partie par le contexte, mais surtout par la conjonction 
de plusieurs éléments. Tout d’abord, une réforme de la taxe d’aménagement a décalé le fait générateur 
de la taxe à l’achèvement des travaux, et non plus au dépôt de l’autorisation d’urbanisme, ce qui retarde 
la perception effective des produits. En parallèle, l’Etat a modifié les modalités de gestion de cette taxe, 
qui est désormais collectée par la Direction Départementale des Finances Publiques, après le 
renseignement complexe de la plateforme Gérer Mes Biens Immobiliers (GMBI) par les usagers. A ce 
stade, il n’est pas possible d’identifier la part de la baisse des recettes imputable à la diminution des 
autorisations d’urbanisme de celle liée au décalage de la perception de la recette. De même, le 
changement de gestion au sein des services de l’Etat a entraîné un retard du traitement et du 
recouvrement de ladite taxe . En conséquence, par mesure de prudence, cette recette a été inscrite sur 
la base de la projection du produit estimé sur 2025, mais devrait être révisée à la hausse en cours 
d’exercice 2026. 

 
Les autres recettes d’investissement correspondent à la contrepartie de la dépense pour des 

opérations pour compte de tiers.  
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L’emprunt 
 
L’équilibre du budget est assuré par l’inscription d’une prévision d’emprunt de 

31,607 M€. Cela représente 53,6 % du besoin de financement des investissements. 
 
 

 
Le besoin d’emprunt pour équilibrer le Budget Primitif 2026 est donc en hausse par rapport aux 

prévisions des budgets précédents (24 M€ au BP 2022, 13 M€ au BP 2023, 18 M€ au BP 2024, 22 M€ au 
BP 2025).  
Ce niveau d’emprunt est en cohérence avec les prévisions de financement des investissements du présent 
mandat qui visaient à limiter au maximum le recours à celui-ci au cours des premières années de la mise 
en œuvre du programme d’investissement, permettant ainsi d’anticiper les besoins de financement de la 
« classique » intensification des dépenses d’investissement en fin de mandat.  
 
  

% des DRI
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2025 / 2026

53,6% + 43,7%

Total : 31,607 M€ 53,6% + 43,7%
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2. Un budget au service des priorités municipales  
 

 
 

 

Le budget 2026 s’inscrit dans la lignée des orientations suivies depuis le début de ce mandat. 
L’action municipale a été guidée par plusieurs priorités ; la sécurité, la proximité avec les habitants, la 
propreté urbaine et la cohésion sociale. Parmi les éléments structurants de ce mandat, figure le 
renforcement drastique des dispositifs dédiés à la sécurité publique tel le déploiement de la 
vidéoprotection à hauteur de 1 000 flux vidéos pour assurer le maintien de l’ordre public et faciliter 
l’intervention des forces de l’ordre. Par ailleurs, les efforts en matière de cohésion sociale et de proximité 
se traduisent par des évènements fédérateurs (concours de la soupe, accueil des nouveaux Messins, 
concours des vitrines de Noël). Aussi, l’action municipale est tournée vers le renforcement du 
rayonnement culturel de la Ville notamment à travers ses nombreux programmes, festivals, évènements, 
mais aussi avec la restauration et l’entretien des monuments historiques et culturels qui ont contribué à 
son histoire. 

Parallèlement, la transition écologique a occupé une place centrale dans ce mandat, par des 
actions concrètes, déclinées dans les grands projets d’aménagement et le fonctionnement courant de la 
collectivité. Il faut citer la végétalisation de la Ville, l’optimisation de la performance énergétique des 
bâtiments publics, la modernisation de l’éclairage urbain ou encore la mise en œuvre d’un projet 
ambitieux de récupération des eaux pluviales sur le site de Dreyfus et plus largement sur l’ensemble du 
territoire communal afin de sécuriser le processus de nettoiement y compris en période de fortes 
chaleurs, illustrant une approche globale.  

 

 
 
 

2.1. Le cœur de l’action municipale : la proximité et l’accompagnement des 
habitants tout au long de leur vie  

 

 

La proximité 
 

 
 

En matière de proximité et de cohésion sociale le budget prévisionnel intègre, outre l’enveloppe 
de rénovation récurrente de 250 k€, la création d’une Autorisation de Programme de 1,6 M€ sur 4 ans 
pour la rénovation des cimetières comprenant une enveloppe annuelle de 400 k€ en 2026 dédiée à 
l’amélioration des conditions de travail des agents et des conditions d’accueil des usagers, notamment 
en matière d’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite (PMR) et à la préservation du patrimoine bâti. 
En 2026, la réfection de la toiture de la morgue sur le cimetière de l’Est sera ainsi engagée et une étude 
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sera conduite en vue de la création d’un local technique, de vestiaires et de toilettes publiques, ainsi que 
pour la réhabilitation du bureau d’accueil des usagers au cimetière de Chambière. Les travaux 
correspondants seront réalisés dans la foulée. 

 
En parallèle, une étude sera initiée pour le réaménagement des locaux techniques du cimetière 

du Sablon. Les espaces actuels présentent en effet des limites importantes. Les locaux de stockage du 
matériel, imbriqués dans les espaces privés du gardien, s’avèrent peu fonctionnels et inadaptés aux 
équipements modernes, tout comme les locaux sociaux et les toilettes publiques. Par ailleurs, le guichet 
d’accueil des usagers sera rendu accessible aux personnes à mobilité réduite (PMR).  
 
Enfin, la Ville s’engagera en 2026 dans l’aménagement de locaux qui seront destinés à l’accueil d’une 
Maison Médicale à la Grange aux Bois. L’inscription de crédits est proposée à hauteur de 500 K€ pour 
cette opération. 
 

Jeunesse, vie associative et politique de la ville 
 

 
 
En 2026, la Ville de Metz poursuivra et renforcera son engagement en faveur du soutien à la 

jeunesse, à la vie associative, à l’animation des territoires, aux initiatives citoyennes et solidaires, ainsi 
qu’à la réduction des inégalités entre les quartiers. Cette démarche s’inscrit dans la continuité des efforts 
déployés en 2025, malgré un contexte budgétaire exigeant, pour accompagner les associations socio-
éducatives qui agissent en faveur des Messines et des Messins, notamment dans les quartiers prioritaires. 
À cette fin, une enveloppe globale de plus de 2 M€ sera allouée au fonctionnement des associations socio-
éducatives, à l’organisation d’événements citoyens, solidaires, culturels et sportifs, ainsi qu’aux fêtes de 
quartier et aux projets favorisant l’engagement des jeunes publics. 

 
Par ailleurs, le budget dédié au Contrat de Ville sera maintenu à hauteur de 1,119 M€, afin de 

soutenir les actions destinées aux habitants des quartiers prioritaires. Dans ce cadre, le centre Espace de 
la Grange, municipalisé en 2024, bénéficiera de ressources supplémentaires pour faire face à 
l’augmentation de son activité et à l’accueil grandissant des publics du quartier de la Grange aux Bois. 
Son budget s’élèvera ainsi à 90 k€, soit une hausse de 20 k€ par rapport à 2025. Ces moyens 
supplémentaires permettront notamment la création d’un secteur jeunesse dédié aux adolescents et 
jeunes adultes, une offre jusqu’alors inexistante dans ce quartier, ainsi que l’accueil d’un nombre accru 
d’enfants lors des temps extrascolaires, incluant les centres de loisirs des mercredis après-midi et les 
vacances scolaires, y compris pendant la période estivale.  

 
L’École de la Jeunesse et des Sports disposera, quant à elle, d’un budget de 25 k€, destiné à 

enrichir son offre d’activités sportives quotidiennes pour les enfants des quartiers prioritaires. Ces crédits 
faciliteront, entre autres, la mise en place de partenariats avec des clubs locaux et l’organisation de 
séjours sportifs à vocation éducative. Enfin, une enveloppe de 20 k€ sera spécifiquement réservée aux 
subventions d’équipement pour les associations messines. 
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Emploi et insertion 
 

  

 
La mission Emploi et Insertion de la Ville de Metz a été renforcée en 2021 et 2022 avec la création 

de 3 postes supplémentaires, qui ont permis un déploiement massif de l’activité sur l’ensemble du 
territoire communal. Cela se traduit par des permanences mensuelles ou bimensuelles dans chaque 
Mairie de Quartier et une permanence hebdomadaire au CCAS. Ainsi, chaque messin en recherche 
d’emploi ou de formation peut trouver une réponse au plus proche de chez lui.  
L’équipe en charge du suivie des clauses d’insertion dans les marchés publics a également été renforcée 
avec le soutien de l’Etat afin de pouvoir absorber la montée en charge due à la mise en œuvre du Schéma 
de Promotion des Achats Socialement et Ecologiquement Responsables (SPASER).  
 

Cette équipe renforcée permet de diversifier l’offre de services proposée aux personnes en 
recherche d’emploi, en proposant un accompagnement individuel renforcé ainsi que de nombreux 
ateliers collectifs permettant par exemple de travailler un projet professionnel, d’identifier ses 
compétences et d’utiliser l’outil informatique dans ses démarches de recherche d’emploi ; mais aussi 
d’accroître le soutien aux entreprises en apportant des réponses adaptées dans leurs recherches de 
personnels, et en contribuant à l’animation territoriale, en organisant ou en participant à de nombreux 
événements (forums emploi, salon découverte des métiers). Cette offre de services est complétée par la 
mise en place de la plate-forme emploi “mon emploi Metz” qui permet une mise en lien directe entre les 
entreprises du territoire et les demandeurs d’emploi.  

 
 

Les écoles maternelles et primaires et les services périscolaires  
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En 2026, la Ville de Metz réitère son engagement en faveur d’une politique éducative exigeante, 

articulée autour du Projet Éducatif de Territoire (PEDT). L’ambition demeure inchangée : assurer à chaque 
élève des conditions d’accueil, d’enseignement et d’accompagnement périscolaire de qualité, tout en 
réduisant les disparités scolaires. 

 
Parmi les dispositifs phares, la gratuité des fournitures scolaires, mise en œuvre en collaboration 

avec l’Éducation nationale, est maintenue. Ce système permet à tous les élèves de disposer d’un matériel 
adapté à leur niveau, acquis dans le cadre d’un marché public conciliant performance économique et 
exigences environnementales. Cette démarche s’inscrit dans une logique d’équité, renforcée par une 
augmentation significative des crédits alloués aux sorties pédagogiques et culturelles, dont le budget a 
doublé en trois ans pour favoriser l’accès à des expériences formatrices en dehors de l’école. 

 
L’apprentissage des langues frontalières constitue un autre axe majeur, avec l’extension du 

programme « Wir Kinder Sprechen Deutsch », entièrement financé par la municipalité. Ce dispositif de 
sensibilisation précoce à l’allemand, conduit en partenariat avec l’Éducation nationale et l’Université de 
Lorraine, concerne désormais un plus grand nombre de classes. 

 
Par ailleurs, la direction de l’Éducation engage en 2026 une refonte de ses services. Cette 

réorganisation s’accompagne d’une amélioration des conditions de travail des agents, marquée par la 
pérennisation de 150 postes, dont 40 dès le début d’année dans les restaurants scolaires et une centaine 
pour l’encadrement de la pause méridienne.  

 
Sur le plan des infrastructures, la municipalité répond à l’augmentation de la fréquentation des 

cantines par un plan d’investissement pluriannuel ambitieux. Ainsi, fin 2025, le restaurant scolaire des 
Hauts de Vallières a été agrandi et équipé de dispositifs acoustiques, tandis qu’en 2026, celui du Petit 
Bois à Borny ouvrira ses portes aux écoles environnantes, permettant aux enfants de s’y rendre à pied. 
Un budget de 1,5 M€ est par ailleurs consacré à la rénovation technique et énergétique des écoles, 
couvrant des interventions sur les menuiseries, l’isolation, les sanitaires ou encore la mise aux normes 
électriques. Le quartier de Bellecroix bénéficiera, quant à lui, d’une enveloppe de 1,3 M€ dans le cadre 
du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), s’inscrivant dans un plan 
pluriannuel de 3,830 M€. 

 
La sécurité des établissements représente une priorité majeure, avec le déploiement d’un 

nouveau système d’alerte directement connecté aux services de police, distinct des dispositifs existants, 
pour un coût global de 600 k€ sur deux ans. Ce mécanisme viendra compléter les mesures déjà en place, 
telles que les clôtures sécurisées et les portails à ouverture à distance portant le montant total à 495 k€ 
en 2026. Face aux épisodes de canicule, un plan spécifique a été élaboré pour rafraîchir les salles de 
motricité des écoles maternelles, s’ajoutant aux efforts de rénovation énergétique (525 k€ en 2026). 
Enfin, le programme de végétalisation et de sécurisation des cours d’école se poursuit, avec 1,5 M€ de 
travaux prévus en 2026 dans plusieurs établissements, après une phase de concertation avec les acteurs 
éducatifs. 
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La petite enfance  
 

  
 
En matière de Petite Enfance, la Ville de Metz, ville amie des enfants, réaffirme dans le cadre du 

BP 2026 la volonté de la municipalité de renforcer et d’étendre les dispositifs mis en œuvre depuis le 
début du mandat afin de garantir aux familles un service d’accueil de qualité, dans un contexte national 
marqué par des difficultés persistantes en matière de recrutement. 

 
La filière de la petite enfance connaît en effet une crise structurelle, caractérisée par une pénurie 

de professionnels qualifiés. Soucieuse de maintenir un niveau d’exigence élevé, la Ville de Metz a choisi 
de privilégier l’embauche de personnel diplômé. Parallèlement, des mesures ont été engagées pour 
améliorer l’attractivité du secteur, notamment par la revalorisation des salaires, une communication 
ciblée auprès des écoles de formation et une présence accrue dans les forums spécialisés. Ces initiatives 
ont permis d’atténuer la baisse des effectifs, sans toutefois résoudre les difficultés de recrutement, en 
particulier pour les postes de remplacement. En conséquence, l’activité des établissements peine à 
retrouver son niveau d’avant crise sanitaire. 

 
Le maintien du label Certicrèche illustre l’engagement de la collectivité en faveur d’un accueil de 

qualité, tant pour les enfants et leurs familles que pour les professionnels. Cette démarche s’inscrit dans 
une dynamique nationale tout en affirmant la volonté locale de valoriser les métiers de la petite enfance 
et d’en renforcer l’attractivité. L’offre de services des ludothèques et de la Maison des Bébés sera 
préservée, et les associations partenaires, dont les quatre principaux gestionnaires de crèches, 
continueront de bénéficier d’un accompagnement soutenu. À cet égard, les salariés de ces structures ont 
pu profiter des mesures issues du « Ségur de la Petite Enfance », représentant un effort financier 
significatif de la part de la commune au service des acteurs associatifs et des familles du territoire. 

 
S’agissant des investissements, la rénovation et la mise aux normes de locaux destinés à accueillir 

une 3ème maison d’assistantes maternelles dans le quartier de Queuleu sera réalisée pour renforcer l’offre 
d’accueil sur le territoire. Les travaux et équipements nécessaires au bon fonctionnement des services 
seront réalisés afin de préserver la qualité du patrimoine bâti et technique. Parmi les opérations prévues 
figurent le remplacement des menuiseries extérieures des crèches de Vallières et de la Maison des Lutins 
à Borny, l’installation de systèmes de climatisation dans les espaces de vie des crèches Au Clair de Lune à 
Bellecroix et de Vallières, ainsi que le renouvellement des équipements de buanderie, de restauration et 
du mobilier vétuste. 

 
Le plan d’adaptation des locaux, conçu pour intégrer l’évolution des pratiques professionnelles 

(accueil par tranches d’âges transverses, libre exploration, etc.), se poursuivra. Ces aménagements visent 
à améliorer à la fois les conditions d’accueil des enfants et les conditions de travail des agents. Parmi les 
projets en cours, citons la restructuration complète du rez-de-chaussée de la crèche des Jardinets au 
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Sablon, la création de sanitaires enfants transversaux à la crèche des Guérêts à Queuleu, ainsi que la 
redéfinition des espaces de vie et des sanitaires de la crèche des Marmousets au Sablon. 
 

Par ailleurs, le programme de réaménagement des espaces extérieurs des crèches concernera 
deux nouveaux établissements : la crèche L’Île aux Trésors en centre-ville et celle de La Grange-aux-Bois. 

 
L’enveloppe globale allouée à ces investissements s’élève à 910 k€. Des partenariats financiers 

seront sollicités, notamment auprès de la Caisse d’Allocations Familiales de la Moselle, avec une prévision 
de subvention estimée à 424 k€. 
 
 

Une ville qui agit en faveur des personnes en situation de fragilité 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Metz constitue un acteur incontournable de la solidarité 
de proximité, dédié à l’accompagnement des publics les plus vulnérables. Son engagement quotidien vise 
à garantir un soutien efficace et adapté aux besoins de ses bénéficiaires. À cet effet, la Ville lui attribue 
une subvention de 4,876 millions d’euros pour l’exercice 2026. 

 
Les missions du CCAS couvrent un large éventail de prestations destinées à atténuer les situations 

de précarité et de difficulté sociale, touchant notamment les familles, les personnes sans emploi et celles 
en situation de handicap. Face au vieillissement démographique, il déploie des actions visant à 
accompagner le parcours des personnes âgées et à favoriser leur intégration sociale, contribuant ainsi à 
leur épanouissement au sein de la cité messine. Intégralement impliqué dans la mise en œuvre de la 
politique sociale municipale, le CCAS concentre ses efforts sur la lutte contre l’exclusion, par le biais 
d’aides alimentaires, et sur le soutien à l’accès au logement, en particulier pour les personnes âgées et 
les familles en situation de fragilité. Toute personne résidant sur le territoire communal et confrontée à 
des difficultés peut solliciter le CCAS pour bénéficier d’un conseil sur ses droits sociaux, d’une orientation 
vers les partenaires locaux ou d’un accompagnement direct. 

 
Le budget 2026 du CCAS s’élabore dans un contexte marqué par une gestion rigoureuse des 

dépenses de fonctionnement et une incertitude pesant sur certaines recettes, notamment en raison de 
la réduction, voire de la suppression annoncée, des subventions de l’État. Malgré ces contraintes, il reste 
impératif de préserver la qualité de l’accompagnement proposé aux publics les plus fragiles. 

 
Dans le domaine de l’action sociale, les priorités budgétaires du CCAS portent sur le maintien et 

la consolidation des aides essentielles, telles que les soutiens alimentaires, énergétiques et l’accès au 
logement, afin de lutter contre la précarité. Une collaboration renforcée avec la Ville de Metz et 
l’Eurométropole sera engagée pour optimiser les moyens disponibles et assurer une complémentarité 
efficace sur l’ensemble du territoire. Par ailleurs, une recherche active de financements complémentaires 
sera menée. Parmi les actions phares, le CCAS assure la pérennité du Programme de Réussite Éducative, 
dont le financement est garanti pour les deux prochaines années. Par ailleurs, l’espace SOS Femmes 
Suzanne Noël a été relocalisé dans des locaux plus sécurisés et mieux adaptés à l’accueil de ce public, 
incluant désormais une salle d’accueil et de détente ainsi que deux bureaux dédiés aux permanences. 

 
Une étude approfondie est actuellement menée sur les bâtiments gérés par le CCAS, notamment 

les résidences autonomie, afin d’évaluer l’état du bâti et d’identifier les travaux urgents à réaliser. Cette 
démarche vise également à réinterroger la vocation de ces infrastructures. En parallèle, une réflexion est 
engagée pour mutualiser l’usage des locaux occupés par les Clubs seniors, dans une optique 
d’optimisation des ressources. Les efforts déployés pour faciliter la location des logements en résidence 
autonomie seront par ailleurs poursuivis, tandis qu’une analyse spécifique du budget alloué à ces 
résidences devra être conduite. 

 
Le CCAS maintiendra les aides forfaitaires destinées aux seniors, ainsi que les initiatives 
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emblématiques telles que la distribution des colis de Noël, le Pass Avant’âges et le soutien aux clubs. 
Dans le cadre du label Ville des Aînés, les résultats de la concertation menée auprès des seniors 
permettront de définir des axes d’intervention prioritaires pour les années à venir. D’autre part, la 
coopération avec les acteurs associatifs sur la question de la mendicité favorisera l’émergence de pistes 
de collaboration, tant pour la coordination des actions que pour l’échange d’informations et de solutions. 
Une révision des critères et des champs d’intervention relatifs à la domiciliation et à l’attribution des 
aides facultatives est en cours, afin de clarifier et de simplifier les modalités de fonctionnement. Par 
ailleurs, lauréat de l’appel à manifestations d’intérêt sur la domiciliation depuis fin 2023, le CCAS poursuit 
son projet expérimental d’accompagnement socio-administratif dédié aux personnes domiciliées. 

 
Les orientations prioritaires du nouveau Contrat territorial d’accompagnement à l’intégration 

2026-2028, signé à l’automne 2025, s’articulent autour de quatre axes : la gouvernance, la maîtrise de la 
langue française, du numérique et des droits sociaux, ainsi que la citoyenneté et l’interculturalité. 

 
Enfin, en matière de politique handicap, le CCAS poursuivra son action en développant de 

nouveaux partenariats et en consolidant les dispositifs existants. La Ville, pour sa part, renforce ses 
initiatives en faveur de l’accessibilité de ses bâtiments recevant du public, afin de garantir une inclusion 
effective des personnes en situation de handicap. 
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2.2. Pour une ville plus rayonnante et attractive  
 

 
 

La culture 
 
  

 
 

Tout au long de ce mandat, la ville de Metz a consolidé sa position comme acteur culturel majeur, 
tant sur le plan national qu’international. 
Elle a lancé son premier plan d’action en tant que ville créative UNESCO en 2020 et elle a ensuite obtenu 
en 2022 le label 100 % Éducation Artistique et Culturelle (EAC). En 2023, elle a accueilli les Rencontres 
internationales de l’Éducation Artistique, puis a engagé en 2024 le projet européen Interreg GRACE, dont 
elle assure le pilotage. Ce dernier, qui rassemble 25 partenaires transfrontaliers, vise à généraliser l’accès 
à l’éducation artistique et culturelle pour l’ensemble des citoyens de la Grande Région sur la période 
2024-2026. 
 

Dans un contexte budgétaire particulièrement contraint en 2026, la politique culturelle de la ville 
s’inscrit dans une démarche d’équilibre pour préserver les fondements essentiels de son action. Ainsi, le 
budget de fonctionnement alloué à la culture s’élève à 10,979 M€ et permet de poursuivre son soutien 
aux festivals emblématiques (Hop Hop Hop, Passages, Livre à Metz), et à la Cité musicale-Metz, qui 
regroupe l’Orchestre National de Metz Grand Est et les salles de concerts (Arsenal, BAM, Trinitaires…), et 
dont la dynamique a été reconnue par l’UNESCO. 
S’agissant des événements organisés par la ville, le budget des Fêtes de la Mirabelle est ajusté à 695 k€, 
hors subventions aux associations participantes à la parade nautique. Concernant le Festival international 
Constellations de Metz, son enveloppe s’élève à 635 k€, soit une diminution de 50 k€ par rapport à 2025. 
Son objectif principal vise à renforcer les coproductions afin de proposer, à l’occasion de son 10ème 
anniversaire, une programmation à la hauteur de cet événement. La dotation allouée aux célébrations 
du 14 juillet est ramenée à 60 k€, revenant ainsi à un niveau comparable à celui des années antérieures. 
Enfin, le budget consacré à la Saint-Nicolas est porté à 106 k€, afin de répondre aux besoins réels de 
l’événement, avec une contribution complémentaire de 10 k€ apportée par le Département de la 
Moselle. 
Les subventions accordées aux associations culturelles messines demeurent stables à 595 k€, tandis que 
le soutien à l’association Blida est maintenu à 250 k€. 
 

En matière d’investissement, la municipalité poursuit sa politique de préservation et de 
valorisation du patrimoine historique. Les travaux de rénovation de l’aile Est du cloître des Récollets se 
prolongeront en 2026 pour un montant de 800 k€, tandis que ceux relatifs au Temple neuf débuteront la 
même année pour un montant de 250 k€. Par ailleurs, le programme de restauration des édifices protégés 
au titre des monuments historiques inclura le monument des Heu-Baudoche et le bras nord du transept 
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de l’église Saint-Martin, pour un budget global estimé à 620 k€, ouvrant la possibilité d’un financement 
par mécénat. 
 
Dans le domaine des bibliothèques-médiathèques, une enveloppe supplémentaire de 330 k€ – s’ajoutant 
aux 300 k€ annuels dédiés à l’enrichissement des collections – permettra d’amorcer la constitution des 
fonds de la future médiathèque Jean Macé. À noter que les travaux de modernisation engagés en 2025 à 
la médiathèque Verlaine (toiture, menuiseries...) se poursuivront en 2026 pour un montant de 450 k€, 
tandis que des travaux de sécurisation seront réalisés à la bibliothèque de Magny pour un montant de 
300 k€. 
 
Enfin, une dotation exceptionnelle de 200 k€ sera consacrée à la transition vers un éclairage LED des sites 
culturels, incluant les archives municipales et les bibliothèques-médiathèques, et 600 k€ seront consacrés 
à des travaux de reprise d’étanchéité prévu à l’Arsenal et à l’ONL. 
 
 

Le sport 
 

 
 

En matière de politique sportive la municipalité s’inscrit dans la démocratisation de l’accès à la 
pratique sportive, dans le soutien du tissu associatif local et dans la promotion des bienfaits du sport sur 
la santé publique. Dans cette perspective, le maintien du soutien financier aux clubs sportifs, qu’ils 
relèvent du secteur amateur ou de haut niveau, constitue une priorité. Cette mesure, destinée à assurer 
la pérennité économique des associations, leur permettra de consolider leurs activités existantes et d’en 
développer de nouvelles. Ainsi, la Ville réitère son engagement en faveur des 77 clubs messins, avec une 
enveloppe budgétaire dédiée s’élevant à 2,949 M€. 

 
L’année 2026 sera également marquée par la poursuite des événements sportifs qui contribuent 

au rayonnement de la cité. Parmi les initiatives phares figurent les Trophées des Sports pour un montant 
de 30 k€, le Week-end des Sports pour un montant de 20 k€, Metz Plage pour un montant de 494 k€, 
ainsi que la Fête de l’eau pour un montant de 25 k€. 

 
Sur le plan des infrastructures, l’achèvement et la mise en service du pôle de gymnastique 

représenteront un jalon déterminant du mandat municipal. Ce nouvel équipement, d’une superficie de 
plus de 4 000 mètres carrés, accueillera des disciplines variées telles que la gymnastique artistique et 
rythmique, le trampoline, le parkour, la baby-gym et l’escalade. Il renforcera ainsi l’attractivité sportive 
de Metz en offrant des espaces adaptés à une pratique diversifiée. 

 
Parallèlement, la modernisation des terrains synthétiques de football et des autres équipements 

sportifs se poursuivra, conformément à la volonté de garantir des installations de qualité, sécurisées et 
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accessibles. Après les rénovations déjà engagées sur plusieurs sites (APM, C.O Bellecroix, RS Magny, ES 
Metz, ESAP), de nouveaux travaux sont programmés pour 2026.  

Ils incluront notamment la création d’un terrain synthétique au stade du Technopole, des 
aménagements de drainage sur le terrain de baseball pour un montant estimé à 1 M€ ainsi que des 
mesures de sécurisation du stade de l’ES Metz pour un montant estimé de 100 k€.  

 
En outre, dans le cadre du renouvellement du marché d’exploitation et du contrat de 

performance énergétique des piscines municipales, un ensemble de travaux sera engagé pour optimiser 
leur efficacité énergétique, avec un budget alloué de 556 k€. Ces aménagements comprendront la mise 
en place d’une Gestion Technique Centralisée (GTC) pour un pilotage à distance des installations, le 
remplacement des filtres à Belletanche, l’optimisation hydraulique et solaire à Lothaire pour améliorer le 
rendement énergétique, ainsi que l’installation de variateurs de vitesse à Bellecroix et au Square 
Luxembourg, permettant d’adapter les débits aux besoins réels et de réaliser des économies d’énergie. 

 
À travers ce budget 2026, la Ville de Metz réaffirme donc ainsi son engagement en faveur du 

sport, en consolidant son appui aux clubs, en finalisant les projets structurants et en rénovant les 
équipements de proximité. L’objectif reste inchangé : permettre à chaque citoyen de pratiquer une 
activité sportive dans des conditions optimales, indépendamment de son niveau. 

 
 

Une ville animée 
 
L’édition 2024 du marchés de Noël a confirmé son succès en accueillant 3,5 millions de visiteurs. 

Pour l’exercice 2026, le budget alloué s’inscrit dans la continuité des années précédentes. Ces éléments 
seront complétés par le projet de réenchantement du centre-ville que la municipalité porte depuis 
quelques années notamment à travers le Ciel Étoilé des fêtes de fin d’année. Par ailleurs, l’attraction du 
traîneau flottant sera reconduite, avec une enveloppe de 60 k€ qui lui est dédiée. Dans un contexte 
marqué par les mesures du plan Vigipirate et les directives préfectorales, les dépenses liées à la 
sécurisation et au gardiennage s’élèveront à 500 k€, ce poste étant déterminant pour garantir la sûreté 
de l’événement. 

 
L’événement Macellum, organisé par la Ville de Metz, se tiendra gratuitement dans les jardins de 

l’Esplanade. Sur un week-end, il mettra en valeur le savoir-faire des agriculteurs et artisans locaux, et 
plusieurs animations seront proposées, dont des prestations musicales. La Foire de Mai, rendez-vous 
printanier majeur, bénéficiera de nouveaux aménagements : 10 k€ pour des travaux d’enrobage et 5 k€ 
pour l’installation d’un second bloc sanitaire. 

 
En matière d’investissement, le déplacement d’un coffret électrique, indispensable au 

fonctionnement du marché de plein vent organisé les mardis et vendredis place Auguste Foselle à Borny, 
est prévu pour un coût de 80 k€. Cette opération s’inscrit dans la perspective des travaux de 
reconfiguration de l’espace public, conformément au projet ANRU.  

 

Une ville au cœur d’une métropole transfrontalière Européenne  
 
Le budget alloué aux relations transfrontalières, européennes et internationales depuis 2025 

connaît une stabilité permettant de poursuivre et d’amplifier les actions visant à renforcer l’influence de 
la Ville de Metz, tant au sein de la Grande Région qu’à l’échelle européenne et internationale. 

 
La Direction mutualisée des relations internationales et des partenariats, en collaboration avec 

l’Eurométropole, accentuera ses initiatives dans le cadre des relations bilatérales avec l’Allemagne, l’Italie 
et le Luxembourg. Parallèlement, elle maintiendra ses échanges avec les communautés diasporiques 
établies sur le territoire, ainsi que ses collaborations avec les associations locales entretenant des liens 
avec des pays partenaires ou des institutions de coopération européennes et internationales. Les 
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échanges universitaires et culturels se prolongeront notamment avec l’Ukraine et la ville de Chernivtsi, 
de même qu’avec Jounieh, ville partenaire au Liban. 

 
La consolidation des jumelages constituera une priorité déterminante pour la municipalité. Des 

actions seront engagées avec Kansas City, récemment jumelée, particulièrement dans les domaines 
pédagogique et sportif, en prévision de la Coupe du monde de football 2026, avec l’envoi de volontaires. 
Par ailleurs, un partenariat renforcé avec le Cambodge sera développé dans le cadre de la promotion de 
la francophonie, valeur essentielle du rayonnement international de la Ville. 

Enfin, la Ville de Metz poursuivra son engagement au sein des réseaux de villes uniques et 
historiques dont elle est membre, en premier lieu Quattropole.  

 
Ces orientations s’inscrivent dans une stratégie double : d’une part, une action de proximité 

concrète et utile au quotidien des habitants, notamment des frontaliers de la Grande Région ; d’autre 
part, le renforcement de partenariats stratégiques et historiques à l’échelle européenne, ainsi qu’une 
démarche de rayonnement international fondée sur les valeurs humanistes de la Ville et son ancrage 
dans la francophonie. 
 
 

Urbanisme et cadre de vie 
 

  

 
 

Dans un contexte où les défis liés à la transition écologique occupent une place déterminante au 
sein des priorités sociétales, les initiatives de développement urbain s’attachent prioritairement à la 
reconversion des friches, à la densification des espaces sous-utilisés ainsi qu’à la valorisation des cœurs 
d’îlots. Il faut souligner que, l'attractivité et le dynamisme de la ville passent notamment par son 
urbanisme. Pour répondre aux besoins de ses habitants et aux évolutions socio-démographiques, la Ville 
de Metz poursuit ses efforts afin de proposer une offre de logements d’une part adaptée aux besoins des 
ménages et d’autre part inscrite dans un cadre de vie de qualité.  

 
À cet égard, deux projets structurants ont été engagés sur le quartier Patrotte – Metz Nord. Le 

premier concerne un secteur situé à l’entrée de l’avenue de Thionville, au niveau de la rue Cassin, tandis 
que le second s’étend entre cette même avenue et l’avenue des Deux Fontaines. Ces opérations 
s’inscrivent dans le prolongement d’une stratégie d’acquisition foncière menée par la Ville de Metz sur le 
long terme.  

En 2025, des études préliminaires – techniques, réglementaires et environnementales – ainsi que 
des investigations archéologiques et des travaux préparatoires ont été réalisés. Ces démarches devraient 
aboutir en 2026, tandis que les acquisitions foncières se poursuivront. À terme, ces aménagements 
permettront la création de logements variés, intégrés dans un environnement où les espaces verts 
occuperont une place importante et où la circulation sera apaisée.  
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2.3. Une ville plus sûre et plus propre  
 

 
 

La sécurité et la tranquillité  
 

 
 

En 2026, les moyens alloués à la sécurité publique seront consolidés, avec le déploiement des 124 
policiers municipaux. Par ailleurs, l’enveloppe budgétaire dédiée aux agents de police municipale (ATPM) 
sera revalorisée, avec une hausse estimée à 40 %. 

 
Comme chaque année, des travaux de sécurisation des espaces publics, d’un montant de 50 k€, 

seront engagés afin de renforcer la prévention situationnelle. Ces aménagements cibleront en priorité 
les zones exposées aux risques liés au plan Vigipirate ou aux occupations illicites. Leur mise en œuvre 
s’inscrit dans une collaboration étroite avec les services de la Direction Interdépartementale de la 
Sécurité Publique, dont les recommandations guident la définition des priorités opérationnelles. Aussi, 
dans une logique d’adaptation permanente aux exigences du terrain, les agents de police municipale 
seront dotés d’équipements et d’armements adaptés à la diversité de leurs missions, afin d’en garantir 
l’exécution dans des conditions optimales de sécurité. 

 
Le déploiement du réseau de vidéoprotection sur le territoire messin s’est poursuivi en 2025, 

conformément au plan établi. Le nombre de flux vidéo est ainsi passé de 275 fin 2023 à 557 fin 2024, avec 
un objectif de plus de 900 flux opérationnels à la fin de l’année 2025. Les images recueillies sont analysées 
en temps réel par le Centre de Supervision Urbain (CSU) métropolitain ainsi que par le centre de 
commandement opérationnel et de renseignement (CCOR) de la police municipale de Metz. Ainsi, en 
2026, le cap des 1 000 flux sera atteint, marquant l’aboutissement des engagements pris pour ce mandat. 
Un budget d’1 M€ permettra d’achever le maillage des différents quartiers et d’en renforcer l’efficacité. 

 
Par ailleurs, une enveloppe de 55 k€ sera consacrée à la prévention des risques et à l’expertise 

des immeubles présentant un risque de péril, afin d’en prévenir les dangers pour la sécurité publique. 
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La propreté urbaine  
 

  
En matière de propreté urbaine la municipalité a engagé une démarche continue de 

modernisation, combinant optimisation des méthodes et rationalisation de son organisation afin de 
limiter l’empreinte environnementale tout en maîtrisant les coûts pour la commune. Parallèlement, les 
partenariats avec les éco-organismes sont renforcés, ce qui a permis à la Ville de Metz de bénéficier d’un 
soutien financier de près de 750 k€ de la part de CITEO et ALCOME. Ces ressources supplémentaires, 
intégrées dans une gestion déjà performante, contribuent à consolider l’équilibre budgétaire sans 
générer de dépenses nouvelles. 

 
En 2026, fort du renouvellement de la cinquième étoile du label Ville Éco-Propre ainsi que de la 

certification ISO 9001-14001, la municipalité poursuit ses engagements en faveur de la qualité, de la 
sécurité et de la préservation de l’environnement. Après la mise en place de panneaux solaires en toiture, 
favorisant une autoconsommation partielle, de nouveaux investissements seront réalisés pour favoriser 
la sécurité des sites. Parmi ceux-ci figurent la modernisation du système de sécurité incendie et 
l’installation d’armoires dédiées à la recharge des batteries au lithium, conformément aux dernières 
exigences réglementaires en matière de sécurité et de protection du patrimoine communal. Dans le 
même temps, des travaux seront menés pour protéger les équipements de viabilité hivernale, 
prolongeant ainsi leur durée de vie et réduisant les coûts de maintenance. 

 
Par ailleurs, la Ville de Metz lance un projet ambitieux de récupération des eaux pluviales sur le 

site Dreyfus, ainsi qu’à l’échelle du territoire communal, afin de garantir la continuité des opérations de 
nettoyage, y compris lors des épisodes de forte chaleur. 

 
L’exercice 2026 marquera également l’aboutissement de plusieurs initiatives structurantes, telles 

que le premier Forum dédié à la santé et à la sécurité au travail (FASST) et la finalisation du projet VIPARE, 
qui, par l’intelligence artificielle, permet d’évaluer la propreté des voies publiques et de limiter la 
dispersion des déchets. Ce dispositif, déjà salué pour son efficacité, renforce la visibilité de Metz sur la 
scène européenne. 

 
Enfin, une stratégie ambitieuse visant à valoriser les métiers en lien avec la propreté est prévue 

afin de renforcer son attractivité et de fidéliser des profils qualifiés par le biais de formations adaptées. 
  

 Evolution des dépenses et des recettes du service propreté urbaine (en M€)
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2.4. L’écologie, un fil conducteur  
 

 
 

La nature en ville et le bien-être animal  
 

    
La ville de Metz allie avec succès excellence horticole et préservation de l’environnement, comme 

en attestent les labels « Quatre fleurs », obtenu sans interruption depuis 1992 après attribution par le 
Conseil National des Villes et Villages Fleuris, et « Trois Libellules », décerné dans le cadre du programme 
régional « Communes Nature ». Pour maintenir cette qualité remarquable des espaces verts, un 
investissement annuel s’avère déterminant. Celui-ci permet à la fois de rénover et de sécuriser le 
patrimoine existant – espaces verts, équipements, mobilier et infrastructures diverses – et de développer 
de nouveaux aménagements végétalisés. Ces actions visent à renforcer l’attractivité, l’accueil des publics, 
la résilience écologique et la biodiversité au sein de la ville. 

 
Dans cette perspective, l’équipe municipale a significativement accru le budget consacré à ces 

enjeux depuis 2020 et entend poursuivre cette dynamique. Ainsi, la municipalité prévoit en 2026, une 
enveloppe de 5,834 M€ dédiée aux investissements « verts ». Ces crédits seront prioritairement affectés 
à l’entretien du patrimoine arboré et des espaces verts publics. Parmi les projets phares figurent la 
réfection des cheminements en berge de Seille, au sein des jardins Jean-Marie Pelt, ainsi que la 
rénovation du square Loiseau de Persuis. Des moyens seront également mobilisés pour la remise en état 
du mobilier urbain, des aires de jeux, des terrains multisports, des espaces de fitness et des dispositifs de 
signalétique. 

 
Par ailleurs, le plan de végétalisation, évoqué précédemment dans la section relative à 

l’éducation, se verra attribuer un budget de 1,5 M€ en 2026. Ce financement permettra d’intervenir dans 
les écoles, Jean Burger à Queuleu, Louis Pergaud à Borny et au sein de l’école les Plantes dans le quartier 
du Sablon. 

 
La politique de plantation d’arbres se poursuivra conformément à l’objectif de 3 000 arbres 

plantés annuellement. Bien que les modalités précises des plantations prévues à l’automne 2026 – 
essences, répartition et localisation – soient encore en cours de définition, plusieurs opérations sont déjà 
programmées pour les mois de janvier et février 2026. Elles concerneront notamment le secteur des 
hauts de Vallières, sur des parcelles rétrocédées par VIVEST, ainsi que des axes tels que la rue de Feivres, 
en partenariat avec STELLANTIS, ou la rue Georges Ducrocq, en collaboration avec MOSELIS. 
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L’année 2026 verra également le renforcement des initiatives participatives, avec le soutien à 
l’opération « Je fleuris ma rue », le développement des jardins de poche en centre-ville et la poursuite du 
déploiement des bornes fontaines d’eau potable. Les jardins familiaux feront l’objet d’un 
réaménagement et d’une extension, notamment sur les sites des jardins Maraîchers à la Patrotte, 
Charmine et celui du Gué à Magny. Quant au Jardin botanique, distingué par le label « Jardin 
Remarquable » au printemps 2025, son développement se poursuivra avec l’installation de nouveaux 
panneaux pédagogiques et la modernisation du réseau d’adduction d’eau. Les dépenses d’entretien 
incluront également les outils et infrastructures dédiés au pôle, tels que les vestiaires – dont la 
reconstruction de celui des jardiniers du quartier de Magny –, les serres de production et de collection 
du jardin botanique, ainsi que le renouvellement des équipements, des véhicules et des systèmes 
d’arrosage automatique. 

 
En matière de bien-être animal, les actions porteront sur la réhabilitation et l’équipement des 

espaces sans laisse, identifiés en concertation avec les habitants. Les efforts se poursuivront également 
dans le domaine de la régulation des espèces susceptibles de causer des nuisances, telles que les pigeons, 
les corvidés et les chats errants. Les études engagées en 2025, comme l’Atlas de la biodiversité 
communale et le suivi technique des forêts urbaines plantées depuis 2022, seront prolongées en 2026 en 
collaboration avec les partenaires scientifiques. 

 
 

Le renforcement du soutien à tous les acteurs de la transition écologique 
et la coordination de leurs actions, pour renforcer la cohérence des 
politiques publiques de la Ville. 

 
Le Cloître des Récollets, à Metz, confirme sa métamorphose en tant que référence majeure de 

l’écologie urbaine. Les travaux de restauration de son patrimoine architectural se poursuivent avec 
rigueur, tandis que le jardin suspendu, inauguré en juillet 2025, s’impose désormais comme un espace à 
la fois pédagogique, écologique et patrimonial, ouvert à l’ensemble des publics. Depuis août 2025, 
l’espace d’accueil du site, désormais pleinement opérationnel, assure une information et un 
accompagnement quotidiens des visiteurs, renforçant ainsi la clarté et la qualité de l’expérience 
proposée. L’accueil personnalisé, particulièrement plébiscité, a contribué à accroître la notoriété du lieu, 
stimulant la fréquentation des visites guidées et des dispositifs de médiation, tels que « les P’tits 
Récollets ». Ce programme, dont l’évolution est prévue en 2026, répondra aux attentes croissantes des 
différents publics concernés. 

 
L’année 2026 marquera une nouvelle étape dans l’animation du site, avec une programmation 

enrichie d’événements et d’initiatives pédagogiques pilotés par l’équipe des Récollets de la Ville de Metz. 
Parmi les temps forts, l’exposition « Du Big Bang à l’Homme » donnera lieu à des ateliers dédiés aux 
écoles messines. Par ailleurs, une collaboration renforcée avec le musée de la Cour d’Or, les archives 
municipales et les bibliothèques-médiathèques permettra d’organiser des journées thématiques 
consacrées à l’éducation, à l’environnement et à la biodiversité, à destination des publics scolaires. 

 
Les investissements engagés et planifiés – qu’il s’agisse de la poursuite des travaux de rénovation, 

du maintien des dispositifs d’accueil et du jardin suspendu, ou encore du développement de l’offre 
culturelle – consolident l’attractivité des Récollets et leur positionnement comme acteur déterminant de 
l’écologie urbaine. Ils illustrent également l’efficacité des politiques publiques locales et l’engagement 
résolu de la Ville de Metz en faveur du développement durable et de la sensibilisation environnementale. 
Le programme 2026 des animations grand public, porté par la commune sur les enjeux de la transition 
écologique, sera complété par les initiatives des associations partenaires hébergées sur le site. Parmi 
celles-ci figurent les Entretiens de la Biodiversité, organisés par l’Institut Européen d’Écologie, ainsi que 
les colloques, formations et expositions proposés par la Société Française d’Ethnopharmacologie. 
  



 

Rapport de présentation du BP 2026  Page 45 sur 54 

Enfin, la direction de la transition écologique de la Ville poursuivra son action en intégrant des 
animations dédiées aux enjeux du développement durable et de la préservation de la biodiversité lors 
des principaux temps forts municipaux, tels que les fêtes et festivals organisés par la collectivité. Ces 
dispositifs contribuent à ancrer durablement la dimension écologique au cœur de la vie locale. 
 

 

Les consommations d’énergie  
 
 
Depuis 2020, une politique volontariste a été déployée afin de réduire les consommations 

énergétiques, combinant des investissements structurants et une évolution des pratiques. 
 

Les actions engagées couvrent un champ d’intervention large et diversifié. En matière d’investissements, 
un programme ambitieux de rénovation énergétique des bâtiments a été mis en œuvre, incluant 
notamment : le remplacement des chaudières par des équipements plus performants, le raccordement 
systématique aux réseaux de chaleur, le déploiement de solutions photovoltaïques en 
autoconsommation, l’isolation des toitures, le renouvellement des menuiseries extérieures, l’isolation 
des façades ainsi que la suppression progressive des chauffages électriques. Concrètement, sur la période 
2021/2024 la consommation liée à l’éclairage a été réduite de 48,4 %, la consommation de chauffage des 
bâtiments municipaux a chuté de 11,6 % et la consommation électrique des bâtiments municipaux a 
diminué de 6,2 %. Par ailleurs, il faut noter que le renouvellement de l’éclairage public se poursuit, 
notamment avec l’achèvement du passage au LED des luminaires du quartier du Sablon. 

 
Parallèlement, une réflexion a été menée sur les comportements des usagers. Des consignes de 

sobriété énergétique ont été diffusées auprès des gestionnaires, tandis que les plages de chauffe ont été 
ajustées avec précision en fonction des temps réels d’occupation des locaux. Tout au long de la saison, 
les Services de l’Énergie réalisent des contrôles réguliers des températures afin d’affiner en continu les 
réglages des installations. 

 
Enfin, une stratégie proactive d’achat de l’énergie, tant pour le gaz que pour l’électricité, a permis 

d’anticiper les acquisitions et d’obtenir des conditions tarifaires avantageuses. L’ensemble de ces 
mesures, portées par l’engagement collectif des acteurs de la communauté, a conduit à une diminution 
significative des consommations, tant en volume qu’en coût. Cette dynamique se reflète dans les 
demandes budgétaires pour 2026, qui confirment cette tendance à la baisse. 
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2.5. Des ressources et des services « support » gérés avec efficience  
 

 
La masse salariale, qui est de loin le poste le plus important des dépenses (96,624 M€ au BP 2026 
représentant 56 % des dépenses de fonctionnement), continuera de faire l’objet de mesures de maîtrise 
de son évolution en 2026.  
 

Afin de rationaliser la gestion des dépenses courantes et d’en maîtriser les coûts, la collectivité 
s’appuie sur une organisation centralisée des achats transverses. Ce dispositif permet de regrouper les 
commandes de fournitures communes à plusieurs services. Pour l’exercice 2026, le budget alloué à cette 
centralisation s’élèvera à 885 k€, marquant une réduction de 3 % par rapport à l’année précédente. 

 
Le service de gestion du parc auto dispose d’une autorisation de programme de 2,644 M€ sur 

2024-2026 dont 920 k€ en 2026 pour assurer le renouvellement des véhicules (hors véhicules lourds de 
la propreté urbaine qui fait déjà l’objet d’une autorisation de programme de 4,912M€ sur la période 
2020-2026). Il convient de souligner que l’achat de véhicules électriques est privilégié, particulièrement 
concernant les berlines et les utilitaires. Les crédits de fonctionnement du service (1,775 M€) sont ajustés 
à la hausse (+ 3,5 %). 
 

La Ville de Metz engage une transformation numérique importante pour moderniser ses services 
publics et répondre aux attentes des citoyens comme des agents. En 2026, cette dynamique s’accélère 
avec des investissements stratégiques visant à simplifier les démarches, optimiser l’efficacité 
administrative et renforcer la qualité des services. Plusieurs initiatives phares seront mises en œuvre, 
illustrant une approche résolument tournée vers l’innovation et l’amélioration continue. La municipalité 
poursuit le déploiement d’une solution d’intelligence artificielle, dotée d’un budget de 25 k€, conçue pour 
assister les élus et les agents dans la rédaction des délibérations et les recherches juridiques. Cet outil 
permettra d’éclairer les prises de décision par une documentation plus rigoureuse et un traitement 
accéléré des dossiers. 

En collaboration avec l’Eurométropole, deux projets structurants seront lancés : une application 
de suivi en temps réel de la maintenance de l’éclairage public, pour un montant de 150 k€, garantissant 
un service public plus réactif et durable, ainsi que la modernisation du système d’information de la police 
municipale, avec un investissement de 30 k€, afin de renforcer l’efficacité opérationnelle et la sécurité 
des interventions sur le terrain. 

La municipalité réaffirme par ailleurs son engagement en faveur de l’école de demain, en 
consacrant 533 k€ à la modernisation des équipements numériques dans les établissements scolaires. Ce 
programme inclut le renouvellement du parc informatique, l’extension des écrans interactifs et le 
développement des espaces numériques de travail, afin d’offrir aux élèves comme aux enseignants des 
outils pédagogiques plus performants et connectés. 

Enfin, la sécurité et la résilience des systèmes constituent une priorité absolue. Pour protéger les 
données et assurer la continuité des services, la Ville formalisera l’homologation de ses téléservices et 
mettra en place une stratégie de sécurisation conforme à la directive européenne NIS 2. Ces mesures, 
accompagnées de tests d’intrusion réguliers pour un budget global de 110 k€, permettront d’anticiper et 
de contrer toute menace potentielle. 
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3. Les Budgets Annexes  
 

 
 
 

3.1. Le budget annexe du camping  
 

 
 
 

Informations techniques et méthodologiques : 
 

▪ Du fait de sa nature d’activité commerciale, le camping municipal doit faire l’objet d’une comptabilité 
particulière, c’est pourquoi sa gestion est isolée sur un budget annexe. 

▪ La gestion du camping est une activité assujettie à la TVA. La gestion des flux de TVA payée et encaissée étant 
extra-budgétaire, les montants indiqués au Budget Primitif et au Compte Administratif sont donc des montants 
HT. 

 

 
 

 

EN SYNTHESE : Le Budget Primitif 2026 du budget annexe du camping s’élève à 520 k€. 

La saison 2025 du camping municipal confirme la dynamique positive observée en 2024, avec un 
taux d’occupation soutenu et une fréquentation en progression. Cette performance s’explique 
notamment par l’allongement des périodes d’ouverture par rapport aux exercices précédents. L’aire 
dédiée aux camping-cars, mise en service fin 2022 et accessible toute l’année, enregistre également des 
niveaux d’occupation élevés, contribuant ainsi à la vitalité du site. 

 
 

La période d’ouverture prévue pour 2026 s’étendra du 15 
avril au 31 octobre, selon un calendrier comparable à celui de 
2025.  

 

Par prudence, les prévisions de recettes de 
fonctionnement sont ajustées à 520 k€ et reposent sur une 
augmentation tarifaire de 1%. D’autre part, les dépenses de 
fonctionnement sont prévues en légère hausse (+ 95 k€) pour 
atteindre 445 k€. L’épargne brute est ainsi confortée à un niveau 
solide (75 k€), ce qui permet d’autofinancer les investissements 
prévus (75 k€) pour maintenir le site en bon état de 
fonctionnement et développer son attractivité.  

 
En matière d’investissement, un budget d’environ 75 k€ 

permettra ainsi d’améliorer les conditions d’accueil et d’enrichir 
l’offre de services du site.  
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Les recettes d’exploitation 
 

 
Les recettes de fonctionnement sont attendues à hauteur de 520 k€. Elles correspondent aux 

droits d’entrée et aux ventes sur le site, ainsi qu’aux droits de l’aire de camping-cars, qui fonctionne toute 
l’année. La légère progression entre les budgets 2025 et 2026 s’explique par l’ajustement au niveau 
d’activité réel de 2025. 

 
En effet, le total de nuitées a encore 

progressé en 2025 (près de 40 000), ainsi que la 
fréquentation de l’aire de campings cars. 
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Les dépenses de fonctionnement et d’investissement  
 
 

 
Les dépenses réelles de fonctionnement sont attendues à 445 k€, en hausse par rapport au BP 

2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des investissements sont prévus en 2025 à hauteur de 75 k€ pour maintenir le site en bon état de 
fonctionnement et développer son attractivité. Cette enveloppe budgétaire sera principalement allouée 
à l’achat de mobilier pour la Tiny House ainsi qu’à l’installation de coffrets dédiés aux extincteurs. 
L’intégralité de ces dépenses sera couverte par les excédents enregistrés au titre de la section de 
fonctionnement, garantissant ainsi une utilisation durable et maîtrisée des ressources disponibles pour 
les exercices à venir. 

 
 

Le financement des investissements  
 
Le financement des investissements est assuré en totalité par l’autofinancement dégagé de la 

section de fonctionnement pour un montant total de 75 k€. 
Ainsi, à l’inverse du BP 2025, aucun emprunt d’équilibre n’est nécessaire pour l’exercice 2026. 
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3.2. Le Budget Annexe des Zones  
 

 
 
 

Informations techniques et méthodologiques : 
 

▪ Du fait de leur nature d’activité commerciale, les opérations d’aménagement doivent faire l’objet d’une 
comptabilité particulière, c’est pourquoi elles sont suivies sur un budget annexe. 

▪ Le budget annexe des zones est géré selon une comptabilité de stocks, par la méthode dite de l’inventaire 
simplifié permanent. Ainsi, toutes les dépenses et les recettes « opérationnelles » (acquisitions foncières, 
travaux d’aménagement et leurs frais annexes, cessions) sont comptabilisées en section de fonctionnement. 

▪ Les opérations menées au budget annexe des zones sont assujetties à la TVA. La gestion des flux de TVA payée 
et encaissée étant extra-budgétaire, les montants indiqués au budget et au compte administratif sont donc des 
montants HT. 

▪ Concernant les équilibres budgétaires de ce budget annexe, il convient de rappeler que de très fortes variations 
des dépenses et des recettes peuvent avoir lieu d'une année sur l'autre en fonction du rythme d'avancement 
des projets, avec parfois beaucoup d’acquisitions et/ou de travaux sur une année, et d’autres fois des cessions 
importantes. Il peut arriver qu’un emprunt d’équilibre soit inscrit au Budget Primitif, sans qu’il ne soit prévu de 
le réaliser. L’équilibre de ce budget doit s'analyser sur le temps long, au regard du bilan prévisionnel de chaque 
opération.  

 

 
 

 

EN SYNTHESE : Le Budget Primitif 2026 du budget annexe des zones s’élève à 3,186 M€. 
 

Les dépenses inscrites au budget annexe des zones en 2026 sont majoritairement des études et 
travaux (2,9 M€). Le remboursement du capital et des intérêts de la dette s’élève à 306 k€. 

 
Les recettes inscrites en 2026 sont composées de recettes de cession pour un montant de 1,108 

M€ ainsi que d’une recette d’emprunt d’un montant 2,078 M€ permettant d’assurer l’équilibre du 
budget. 

Ainsi, le stock final prévisionnel (écritures d’ordre) est évalué à 7,530 M€. 
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2026 : Fin des commercialisations pour l’opération « Charles le Payen » et 
démarrage des travaux pour « Desvallières » 
 
En 2026, le budget annexe des Zones sera composé de cinq opérations d’aménagement :  
 

• La Zone d’aménagement concerté « Desvallières », gérée en régie depuis 2013 et pour laquelle 
une ZAC a été créée en 2018, constitue une opération de reconversion d’anciennes casernes 
militaires. A la suite des acquisitions de terrains intervenues en 2024, les travaux de reconversion 
vont se poursuivre. 
En 2026, le projet entrera dans une phase plus concrète avec le lancement des premiers travaux, 
préalables à la commercialisation des parcelles. Un budget de 2,9 M€ est ainsi prévu pour 2026, 
couvrant les études en cours, les travaux préparatoires que sont la dépollution, le débroussaillage 
du site ou encore les fouilles archéologiques, mais aussi le lancement des premiers travaux de 
génie civil. Par ailleurs, un opérateur a été sélectionné pour la réhabilitation du bâtiment 
historique des troupes. Les recettes issues de cette cession, estimées à 4,2 M€, sont attendues à 
compter de 2027.  

 

• L’opération « Charles le Payen », gérée en régie depuis 2010, touche à sa fin. Il subsiste la cession 
d’un terrain constructible pour un montant estimé à 1,1 M€, avant la réalisation des travaux de 
parachèvement de voirie. Pour rappel, cette opération consiste en la reconversion d’anciens 
ateliers municipaux en une zone de logements. 
 

• La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) des Coteaux de la Seille a été confiée en concession 
d’aménagement à la SAREMM depuis 2012, pour une durée s’achevant au 31 décembre 2036. 
Dans ce cadre, une avance de trésorerie d’un montant de 5,581 M€ a été allouée à la SAREMM 
entre 2012 et 2013, dont 3,181 M€ ont été remboursés entre 2020 et 2024. 

 

• La concession d’aménagement de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du Sansonnet, 
attribuée à la SAREMM en 2012, arrivera à son terme le 31 décembre 2029. Dans ce cadre, la 
contribution financière de la Ville de Metz à l’équilibre de cette opération donnera lieu à un 
remboursement partiel, inscrit au budget principal pour l’exercice 2026, à hauteur de 1,75 M€.  

 

• La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) « Bon Secours », placée sous gestion directe depuis 
2013, arrive à son terme. L’ancien bâtiment, cédé en décembre 2024, fera l’objet d’une 
rénovation entre 2025 et 2026. Seuls les travaux de parachèvement de voirie resteront à mener, 
vraisemblablement en 2027. Il convient de rappeler que cette ZAC avait été instituée en 2015 
dans le cadre de la reconversion de l’ancien hôpital. 
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Les avances versées et les dettes 
 

Pour rappel, un emprunt bancaire a été mobilisé au budget annexe des zones en 2015 pour un 
montant de 5 M€ afin d’assurer l'équilibre du budget, suite aux importants versements d’avances à la 
SAREMM. Le remboursement de ce prêt court jusqu’en 2035. Le capital restant dû au 31 décembre 2025 
s'élève à 2,686 M€. En 2026, le coût annuel de remboursement de ce prêt s’élève à 306 k€ (capital + 
intérêts).  

 
À noter que, de 2012 à 2017, le budget annexe des zones a versé à la SAREMM, 8,989 M€ 

d’avances dans le cadre des ZAC des coteaux de la Seille et du Sansonnet. Au 31 décembre 2025, 6,589 M€ 
ont remboursés, et il reste donc 2,4 M€ à percevoir par la ville. Ce remboursement est actuellement prévu 
de façon échelonnée sur les exercices 2029 à 2032. 
 
 En 2024, le budget principal a versé au budget annexe des zones une avance remboursable de 
2,1 M€ au titre de la gestion de trésorerie de l’opération Desvallières. Ce prêt devra être remboursé par 
le budget annexe au budget principal lorsque les recettes de cessions de l’opération auront permis de 
couvrir les dépenses, ou au plus tard à la clôture de la ZAC. 
 

Enfin, un emprunt d’équilibre de 2,078 M€ est inscrit au Budget Primitif 2026, mais ce montant 
pourra être réajusté lors du budget supplémentaire grâce notamment au résultat 2025 qui sera constaté 
lors du compte administratif.  
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Annexe 1 : Représentation graphique du BP 2026 par fonction 
Budget principal 

 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Ventilation des dépenses réelles par fonction (en M€)

Fonct. Invest. Total % du total

45,1 27,9 73,0 30,3%

29,2 9,3 38,5 16,0%

18,9 10,8 29,7 12,3%

14,6 7,1 21,7 9,0%

11,7 9,9 21,6 8,9%

14,4 0,9 15,3 6,3%

13,2 1,2 14,4 6,0%

9,7 1,3 11,0 4,6%

5,4 0,0 5,4 2,2%

4,1 1,1 5,1 2,1%

2,0 0,2 2,3 0,9%

1,7 0,1 1,8 0,8%

1,4 0,0 1,4 0,6%

Total : 171,4 69,9 241,3 100,0%
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2 - Enseignement - Formation
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5 - Aménagement des territoires et habitat

32 - Sports

4 - Famille, enfance et petite enfance

7 - Environnement

1 - Sécurité

4 - Santé et action sociale

33 - Jeunesse et loisirs

6 - Action économique

8 - Transports

3 - Commun Culture, vie sociale, jeunesse,…

Fonctionnement Investissement
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 Ventilation des recettes réelles par fonction (en M€)

Fonct. Invest. Total % du total

153,1 39,9 193,0 80,0%

12,7 0,1 12,8 5,3%

8,0 0,4 8,5 3,5%

5,1 1,8 6,9 2,9%

3,4 1,6 5,1 2,1%

4,6 0,0 4,6 1,9%

3,2 0,8 4,0 1,6%

1,7 1,8 3,5 1,4%

1,4 0,0 1,4 0,6%

0,6 0,1 0,7 0,3%

0,2 0,4 0,6 0,2%

0,3 0,0 0,3 0,1%

Total : 194,5 46,8 241,3 100,0%
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7 - Environnement

1 - Sécurité

33 - Jeunesse et loisirs

4 - Santé et action sociale
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